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Annexe n°2 rapport d’orientation bugdétaire 2021 

RAPPORT SUR L’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

AU SEIN DE LA VILLE D’AIX-LES-BAINS 

L’égalité entre les femmes et les hommes est un principe constitutionnel consacré par 
la Constitution du 26 octobre 1946. Il a été rappelé dans l’article 1er de la Constitution du 4 
octobre 1958 ainsi que dans l’article 6 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires.  

Ce principe a également été précisé dans la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à 
l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emplois des agents contractuels 
dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique. Celle-ci dispose que « le Gouvernement présente devant le 
Conseil commun de la fonction publique un rapport sur les mesures mises en œuvre pour 
assurer l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes […]. Chaque année est 
présenté devant les comités techniques […] un rapport relatif à l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes comportant notamment des données relatives au recrutement, à 
la formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de travail, à 
la rémunération et à l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle ».  

Le 8 mars 2013, un protocole d’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes dans la fonction publique a été signé avec l’ensemble des 
organisations syndicales et les représentants des employeurs publics. Il comporte un 
ensemble de 15 mesures. La première d’entre elles rend obligatoire l’élaboration d’un 
rapport de situation comparée de l’égalité professionnelle, élargissant ainsi à la fonction 
publique une obligation qui incombait déjà aux entreprises. Son objectif est d’assurer l’égalité 
professionnelle en réduisant les inégalités.  

La loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes 
précise quant à elle dans son article 61 qu’il appartient à l’exécutif de présenter, 
« préalablement aux débats sur le projet de budget […] un rapport sur la situation en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la commune, les 
politiques qu’il mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à 
améliorer cette situation ». Cette disposition a été codifiée à l’article L.2311-1-2 du Code 
général des collectivités territoriales.  

Les modalités et le contenu de ce rapport ont été précisés par le décret n°2015-761 du 
24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes. Celui-ci fait état de la politique de ressources humaines en matière d’égalité 
professionnelle : recrutement, formation, temps de travail, promotion professionnelle, 
conditions de travail, rémunération et articulation entre activité professionnelle et vie 
personnelle.  

Aussi, dans le cadre de la construction de la politique Ressources humaines au sein de 
la Ville d’Aix-les-Bains, il convient au-delà de l’état des lieux de fixer les orientations 
pluriannuelles et les programmes de nature à favoriser cette égalité.  
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I. Politique de ressources humaines de la Ville d’Aix-les-Bains en matière 
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Il est important de rappeler que la Fonction publique territoriale, de par son statut, 
consacre le principe d’égalité de traitement entre les femmes et les hommes. L’application 
d’un indice selon le grade détenu par l’agent conditionne sa rémunération en référence à une 
grille indiciaire. Le complément de revenu apporté par le régime indemnitaire dépend des 
fonctions et de la typologie du poste, indépendamment du genre. Le système d’avancement 
suit des progressions d’échelons et des critères statutaires définis par des décrets 
d’application qui favorisent l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. La Ville 
d’Aix-les-Bains s’inscrit dans l’application de ces principes juridiques et éthiques et veille tout 
particulièrement à leur application au quotidien dans le management des collaborateurs.  

Le présent rapport porte sur le personnel employé par la Ville pour les services 
municipaux de sa compétence. Les données sont extraites du bilan social, reflet de l’activité 
de la Ville d’Aix-les-Bains en 2019. 

A. L’ETAT DES LIEUX 

1) La mixité dans les filières et cadres d’emplois 

Les femmes représentent une grande part des effectifs de la fonction publique 
territoriale soit 62% (contre 46% dans le secteur privé). Au sein de la ville, cette part s’élève 
à 61%1 ce qui est légèrement inférieur aux chiffres nationaux pour les communes de 20 000 
à 50 000 habitants (63%).  

 Femmes - FPT 2 Femmes  
Ville Aix-les-Bains 

Représentativité 62% 61% 
Fonctionnaires titulaires 59% 57% 
Agents contractuels 67% 78% 
Emplois de direction – A+ 51% 50% 
Catégorie A 62% 59% 
Catégorie B 63% 49% 
Catégorie C 61% 63% 
Filière administrative 82% 82% 
Filière technique  41% 37% 
Filière sociale et médico-
sociale 

95% 100%3 

Filière animation 72% 83% 
Filière culturelle 64% 59% 
Filière sportive 29% 27% 

                                                           

1
 Pour les communes de plus de 349 agents sur emploi permanent, 59% des femmes sont fonctionnaires, 64% sont 

contractuelles. Synthèse nationale des Bilans sociaux 2015. Edition 2017. 
2
 Rapport sur l’état de la fonction publique, Politiques et pratiques de ressources humaines, Faits et chiffres, Edition 

2019. 
3
 Fiches repères du Bilan social 2015 : 13% des femmes appartiennent à la filière sociale et médico-sociale dans les 

collectivités de plus de 349 postes permanents. Les données sociales 2015 de la fonction publique territoriale. Une synthèse 

de l’observation régionale de l’emploi. 2
ème

 édition FNCDG,  page 39 et suivantes.   
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Filière sécurité – Police 
municipale 

23% 38% 

 

Au sein de la collectivité, les femmes représentent 59% des catégories A, 49% des 
catégories B et 63% des catégories C (titulaires et contractuels cumulés).  

Selon l’observatoire de l’emploi, des métiers et des compétences de la fonction 
publique, les femmes sont surreprésentées dans 22 cadres d’emplois issus majoritairement 
des filières administrative, animation,  médico-sociale, sociale et culturelle ; ce qui se vérifie 
au sein de la collectivité.  

A l’inverse, 15 cadres d’emplois comptent plus de 75% d’hommes dans leurs effectifs. 
Ces cadres d’emplois relèvent principalement des filières technique et sportive mais aussi au 
sein de la police municipale. Les hommes sont donc, au sein de la Ville, concentrés sur la 
filière technique, ce qui conforte la faible mixité des métiers.  

Répartition Femmes/Hommes dans les filières de la Ville d’Aix-les-Bains  

 

Il est possible de rapprocher cette faible mixité aux représentations sur les rôles 
sociaux des femmes et des hommes au sein de la société et dans le travail. Les femmes se 
positionnent plus classiquement sur des postes d’assistante de gestion administrative, des 
métiers liés à l’enfance quand les hommes occupent plus traditionnellement des postes en 
maintenance des bâtiments, en entretien de la voirie etc…  

La commune rejoint donc ses homologues sur la question de la faible mixité dans les 
filières.  
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Les femmes sont par ailleurs majoritaires en qualité de fonctionnaires (57%) et 
surreprésentées en qualité de contractuelles (78%).  

Répartition Femmes/Hommes par statut (Fonctionnaires/Contractuels) - Ville 
d’Aix-les-Bains  

 

 

    

 

Le constat dressé à l’occasion du rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes dans la fonction publique perdure4, les femmes sont particulièrement 
présentes parmi les contractuels avec 67% contre 64.3% des fonctionnaires au niveau 
national. Cette surreprésentation est spécifiquement forte dans la FPT avec 67.5% de 
femmes parmi les contractuels contre 59% parmi les fonctionnaires du versant.  

                                                           

4
 Rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique, Edition 

2018. 

Fonctionnaires      

  Femmes Hommes Total 

Filière administrative 104 23 127 

Filière technique 63 147 210 

Filière animation 52 12 64 

Filière culturelle 25 23 48 

Filière sociale 20   20 

Filière médico-sociale 19   19 

Filière médico-technique 1   1 

Filière sportive 2 11 13 

Filière police municipale 3 5 8 

TOTAL 289 221 510 

 

Contractuels    

  Femmes Hommes Total 

Filière administrative 2 1 3 

Filière technique 30 14 44 

Filière animation 34 6 40 

Filière culturelle 12 3 15 

Filière sociale 2   2 

Filière médico-sociale 5   5 

Filière sportive 2   2 

TOTAL 87 24 111 

 

La collectivité dépasse largement les 

prévisions nationales. Cet état de fait a 

notamment motivé la mise en place d’une 

politique de dé-précarisation des emplois, sur 

l’année 2019/2020, qui permet aux ATSEM, 

aux animatrices du périscolaire d’accéder au 

statut. 
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2) La pyramide des âges 

Dans la fonction publique territoriale, la moyenne d’âge est de 45,5 ans pour les 
femmes et de 45,1 ans pour les hommes. La collectivité se rapproche de la norme nationale 
avec une moyenne d’âge de 45.5 ans soit un vieillissement d’un an par rapport à l’année 
2018.  

 

Au sein de la Ville d’Aix-les-Bains, les femmes et les hommes sont plus représentés 
au-delà de 40 ans en raison notamment d’un morcellement de la carrière et d’une absence 
de retraite à taux plein les concernant.  Le vieillissement global de la fonction publique 
territoriale est un constat que l’on peut encore dresser sur l’année 2019. 

Répartition Femmes/Hommes par tranche d’âge -  Ville d’Aix-les-Bains  

  Femmes % Hommes % 
+ 50 ans 128 34% 107 44% 
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40 à 50 ans 142 38% 75 31% 
30 à 39 ans 63 17% 40 16% 
- 30 ans 43 11% 23 9% 
Total 376 100% 245 100% 

 

  Globalement, les hommes sur emploi permanent sont légèrement plus jeunes que 
les femmes. Néanmoins, l’écart cache des disparités : la structure par tranche d’âge révèle 
un vieillissement significatif des fonctionnaires, et plus particulièrement marqué pour les 
femmes. 
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3) La durée et l’organisation du temps de travail 

Concernant le temps de travail et la conciliation activité professionnelle/vie familiale, 
l’organisation de la collectivité permet certes aux femmes de recourir au temps partiel mais 
cela reste mesuré par rapport aux chiffres nationaux (Dans la FPT, 29% des femmes 
fonctionnaires sont à temps partiel contre 7% des hommes5). La collectivité n’en reste pas 
moins dans la norme par rapport aux collectivités de même strate6. 

Le temps partiel reste « traditionnellement » demandé par les femmes (11% des 
femmes à TP contre 2% des hommes).  

Répartition Femmes/Hommes, par catégorie hiérarchique, à temps complet ou 
temps partiel -  Ville d’Aix-les-Bains  

  Femmes Hommes 
Temps partiel 3   
Temps 
complet 26 20 Catégorie A  

Total 29 20 
Temps partiel 6   
Temps 
complet 37 45 Catégorie B  

Total 43 45 
Temps partiel 34 5 
Temps 
complet 270 175 Catégorie C  

Total 304 180 
Temps partiel 43 5 
Temps 
complet 333 240 TOTAL 

Total 376 245 
 

Tableau de répartition Femmes/Hommes à temps complet ou à temps non 
complet  

                                                           

5
 Chiffres-clés de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique, Edition 2019, 

DGAFP.  
6
 Fiches repères du Bilan social 2015 – Chiffres pour les communes de plus de 349 agents sur postes permanents : 

8% des femmes fonctionnaires et 4% des femmes contractuelles sont à temps partiel.  
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Pour ce qui relève plus particulièrement de la vie familiale, le nombre d’hommes ayant 
posé un congé parental reste marginal (1 homme contre 2 femmes soit respectivement 33% 
et 67%) ce qui se vérifie au niveau national dans la FPT7. 

4) La rémunération  

L’écart de salaire entre les femmes et les hommes reste perceptible à l’échelle des 
trois fonctions publiques et moins flagrant dans la fonction publique territoriale : 1867€ pour 
les femmes contre 2053 € pour les hommes8.  

Alors que le statut des fonctionnaires impose le principe d’égalité entre les femmes et 
les hommes9 et que le salaire des agents est indexé sur une grille indiciaire, les agents 
masculins perçoivent, en moyenne, une rémunération mensuelle totale nette supérieure de 
12.6% à celle de leurs homologues féminins10, ce qui représente à peu près 210€ d’écart. Si 
les grilles indiciaires favorisent l’égalité entre les femmes et les hommes, la part des primes 
peut accentuer l’écart de rémunération entre eux.   

Salaires nets mensuels moyens (en ETP) – Ville d’Aix-
les-Bains  
    

 
 

Catégorie 
A Catégorie B Catégorie C TOTAL 

 1er décile 1 650 € 1 411 € 1 137 € 1 170 € 
Femmes moyenne 2 528 € 1 860 € 1 544 € 1 656 € 

 9ème décile 3 794 € 2 381 € 2 485 € 2 811 € 

 1er décile 2 418 € 1 385 € 1 252 € 1 240 € 
Hommes moyenne 3 237 € 1 962 € 1 657 € 1 842 € 

  9ème décile 5 004 € 2 423 € 2 383 € 3 154 € 
      

                                                           

7
 Chiffres-clés précité.  

8
 Chiffres-clés précité. 

9
 Article 6 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, « aucune 

distinction directe ou indirecte ne peut être faire entre les fonctionnaires selon leur sexe ».  
10

 Rapport annuel sur l’état de la Fonction publique, Politiques et pratiques de ressources humaines, Faits et 

chiffres. Edition 2019. 

Les femmes occupent plus souvent des 

postes à temps non complet sachant qu’ils sont 

ouverts dans la filière animation, 

majoritairement féminine ou encore dans la 

filière sociale.  
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Si les différences de temps de travail constituent l’une des deux principales sources de 
l’écart de rémunération selon le sexe au sein de chaque fonction publique, les parcours 
professionnels plus chaotiques pour les femmes (réorientation professionnelle, interruption 
de carrière pour élever un enfant, quotité de temps de travail ou emploi à temps non 
complet) demeurent la cause majeure de l’écart salarial dans la fonction publique11.  

Au sein de la collectivité, l’écart salarial entre les femmes et les hommes peut 
éventuellement s’expliquer par le fait que les hommes sur la tranche d’âge des plus de 50 
ans sont en fin de grille indiciaire contrairement aux femmes. Les hommes perçoivent aussi 
le plus souvent des heures supplémentaires et des astreintes ce qui ne semblent pas le cas 
des femmes au regard de la caractéristique des postes occupés.   

5) L’évolution de carrière au sein de la collectivité 

S’agissant de la carrière, la proportion des femmes et des hommes ayant bénéficié 
d’un avancement est globalement satisfaisante. Les chiffres ci-dessous s’expliquent 
notamment par la sur-représentativité des femmes sur les filières administrative, sociale, 
médico-sociale et ATSEM en catégorie C et celle des hommes sur la filière technique (en 
catégorie A, B et C).  

                                                           

11
 Pourquoi les femmes sont-elles moins bien rémunérées que les hommes dans les trois fonctions publiques ? 

Connaissance de l’emploi n°127 du centre d’études de l’emploi, Janvier 2016. 

Catégorie A 

F/H 

Catégorie B 
Catégorie C 
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Par ailleurs, l’augmentation des nominations, femmes/hommes confondus, est en lien 
avec l’ouverture des ratios d’avancements de grade lors de la dernière CAP12. 

Avancements de grade       
       
  Femmes   Hommes   

  

Promouvable
s 

Nombre 
d'avancement

s 
% Promouvable

s 

Nombre 
d'avancement

s 
% 

Catégorie 
A 9 1 11% 4 2 

50
% 

Catégorie 
B 3 1 33% 12 7 

58
% 

Catégorie 
C 97 41 42% 57 32 

56
% 

TOTAL 109 43 39% 73 41 
56
% 

 

Promotions interne       
       
  Femmes  Hommes 

  
Promouvables  Nombre de 

promotion % Promouvables  Nombre de 
promotion 

% 

Catégorie 
A 5 0 0% 3 0 0% 
Catégorie 
B 27 1 4% 69 1 1% 
Catégorie 
C 23 1 4% 59 5 8% 
TOTAL 55 2 4% 131 6 5% 

 

  

B. LES ACTIONS ENTREPRISES 

1) Mieux identifier les situations professionnelles  

Action n°1  : Mettre en place des outils internes permettant d’analyser la situation 
professionnelle des hommes et des femmes et son équilibre au sein de la Ville.  

Dans le cadre du bilan social, les données seront désormais répertoriées en fonction 
du sexe des agents afin de permettre aux Directions comme à la DRH d’influer sur elles si 
nécessaire et d’en analyser la teneur. A aujourd’hui, les indicateurs intégrant la répartition 
par sexe sont désormais systématiques.  

2) Sensibiliser les agents sur les discriminations  

                                                           

12
 Rapport de la collectivité au DOB 2018, 5% d’avancements de grade pour les femmes et 4% pour les hommes.  
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Le constat à l’échelle du secteur public comme du secteur privé est que le travail est 
un lieu où peuvent s’exprimer les préjugés. Ceux-ci peuvent conduire à des comportements 
discriminatoires, dans des gestes qui peuvent sembler anodins (réunions de travail ou 
groupes de travail planifiés le mercredi, transmission des dossiers selon des compétences 
attribuées à un sexe par exemple etc…) ou parfois plus violents et dégradants.  

Action n°2  : Mettre en place des mesures destinées à prévenir les discriminations.  

Certaines mesures sont d’ores et déjà pratiquées et nécessitent une information plus 
globale à l’échelle de la collectivité, d’autres sont en voie de finalisation : 

Une procédure de recrutement objectivée qui reprend pour tout ou partie les 
dispositions de la Charte relative à l’égalité dans la fonction publique pour assurer la 
transparence des règles et garantir l’équité de traitement.  

Le guide RH sur la mobilité, le plan pluriannuel de formation, l’application des critères 
internes appliqués en Commission administrative paritaire à l’occasion de l’examen des 
avancements de grade et promotion internes etc… 

De plus, à l’occasion de tout nouveau recrutement, la DRH entend sensibiliser les 
agents aux discriminations et notamment sur leurs droits et leurs obligations à l’occasion des 
journées d’accueil des nouveaux arrivants et des séminaires d’encadrement.  

Une charte contre le harcèlement au travail pourrait également être rédigée et publiée 
sur l’Intranet (Cf.Infra).   

Action n°3  : Renforcer la mixité au sein des filières  

L’orientation professionnelle reste souvent dictée par des stéréotypes.  

A titre d’exemple, au sein de la Ville, la filière sanitaire et sociale représente 13% de 
l’effectif féminin (exclusivement). A contrario, la filière technique et la filière sportive restent 
constituées principalement d’hommes : 70% en 201913. 

Or, la diversité des profils doit constituer une richesse qu’il convient d’encourager au 
sein de la collectivité.  

La Ville s’attache à créer les meilleures conditions d’accueil des femmes dans les 
métiers aujourd’hui à dominante masculine (notamment dans la filière technique) mais 
inversement des hommes dans les métiers à dominante féminine (notamment dans la filière 
sociale).  

Cette préoccupation se traduit par :  

- Un soutien à la mobilité en favorisant l’accès à des filières dans lesquelles les 
femmes hésitent à s’engager ; 

- Le développement de la diversité des profils et des expériences notamment dans la 
construction d’un référentiel « compétences » actuellement en cours d’élaboration.  

                                                           

13
 Bilan social de la Ville 2018. 
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Mais également par d’autres actions, plus ponctuelles :  

Les bâtiments communaux et notamment le centre technique municipal, celui de la 
police municipale doivent prendre en compte dans la construction et la réfection des sites, le 
recrutement d’agents féminins en séparant les locaux de vie au niveau des vestiaires, des 
douches etc.. L’absence pourrait constituer un frein à la mixité.  

Les achats de matériels initiés par les directions opérationnelles, en lien avec la DRH 
et la Direction des affaires juridiques et financières, doivent pareillement veiller à ce que 
l’utilisation du matériel soit possible indépendamment de la force physique des agents.  

Ce travail doit être poursuivi dans les filières les plus féminisées que sont les filières 
sociales et médico-sociales.  

3) Aider à la conciliation activité professionnelle/vie familiale  

Selon des statistiques nationales, les femmes consacrent, en moyenne, 4 heures par 
jour aux tâches domestiques. Les hommes, quant à eux, 2 heures par jour. Estimation qui 
n’a pas évoluée pour ces derniers depuis les années 1980. 

L’hypothèse d’un meilleur partage des tâches pourrait être de nature à réduire les 
contraintes influant sur les choix professionnels des femmes et sur les interruptions de 
carrière. Il permettrait, de la même façon, aux hommes de consacrer davantage de temps à 
leur vie familiale.  

Action n°4  : Vers une nouvelle représentation du partage des tâches 

Le statut de la fonction publique territoriale reconnaît aux femmes comme aux hommes 
la possibilité de bénéficier d’un temps partiel de droit, d’un congé parental, d’un congé de 
paternité ou d’adoption.  

Au sein de la collectivité, l’utilisation de ces congés par les agents masculins reste 
mesurée comme l’illustre les chiffres (Cf. Supra). 

 

Action n°5  : Poursuivre la mise en place d’outils facilitant une gestion optimisée du 
temps de travail 

La Ville expérimente le télétravail accentué par la crise sanitaire. Son développement 
doit être accompagné aussi bien par la Direction des Systèmes d’Information que par la 
DRH.  

Si le télétravail permet de réduire le temps de trajet et de mieux gérer son temps, il 
n’en constitue pas pour autant une alternative à la garde des enfants.  

 

C. LES ORIENTATIONS ENVISAGEES 

Au-delà des actions précitées, d’autres pourraient être envisagées sur les années à 
venir notamment en :  
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- Insistant dans le cadre de la politique de recrutement sur les « jeunes » pour faire 
progresser la mixité (Action n°6 ) 

Cette orientation pourrait par exemple s’appuyer sur la politique d’insertion : 
apprentissage, contrat d’avenir et/ou contrat unique d’insertion mais également sur le service 
civique.  

- Harmonisant et proposant une révision des intitulés des fonctions et fiches de poste 
(Action n°7 ) 

Les intitulés des fonctions et postes pourraient être homogénéisés au sein de la 
collectivité en intégrant une terminologie aussi bien au masculin qu’au féminin.  

En fonction des types de poste, un travail plus large pourrait être envisagé évitant les 
approches inappropriés de certains intitulés : assistantes de direction et même de cadre 
d’emplois : puéricultrices, infirmières etc… 

- Utilisant une analyse d’impact selon le genre pour évaluer les impacts des différents 
projets sur les femmes et les hommes.  

L’objectif pourrait être ici d’éviter (ou faire en sorte) que certaines politiques puissent 
avoir un impact différent sur les femmes et les hommes.  

Les « évaluations/analyse d’impact selon le genre » sont des évaluations ex ante 
visant à déterminer si une certaine activité ou politique génère des impacts différents sur les 
femmes et sur les hommes. L’évaluation est effectuée dans le but d’identifier les impacts 
éventuels et d’adapter les politiques en fonction des besoins spécifiques des femmes et des 
hommes.  

- Sensibiliser les agents sur les discriminations avec notamment l’adoption d’une 
Charte interne sur la prévention du harcèlement moral et sexuel (Action n°8 ).  

La rédaction d’une telle charte pourrait permettre de sensibiliser les agents de la Ville 
aux discriminations, leurs manifestations et leurs conséquences. Elle pourrait permettre de la 
même façon de rappeler l’état du droit et de la jurisprudence et de répondre à certaines 
attentes des cadres notamment en termes d’outils opérationnels.  

L’option serait également d’avoir une vision globale des discriminations qui demeurent  
multiples en identifiant en premier lieu la politique d’égalité entre les femmes et les hommes 
(selon le sexe, la race, l’origine ethnique ou sociale, la langue, la religion ou la croyance, le 
handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle).  

 

II. Politique de la Ville en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes 

La loi du 4 août 2014 dispose que la marche vers l’égalité procède d’une « approche 
intégrée » c’est-à-dire mise en œuvre à travers l’ensemble des politiques publiques.  

En ce qui concerne la Ville d’Aix-les-Bains, toutes les compétences peuvent être 
investies : la solidarité, l’éducation, le sport, la culture etc… 
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Il revient ici à chaque Directions de la collectivité de présenter les actions menées et 
celles à construire en matière d’égalité hommes/femmes. La publicité de ces actions, à 
l’échelle de la collectivité mais également du territoire permettrait d’afficher la cohérence de 
ces actions aussi bien menées à l’interne qu’à l’externe.  

A titre d’exemple :  

- Sensibiliser les jeunes à la lutte contre les discriminations 

- Encourager la mixité dans le monde sportif 

- Inciter nos partenaires, à travers la commande publique, à respecter la législation sur 
l’égalité professionnelle 

- Créer des outils d’analyse de la situation des hommes et des femmes sur le territoire 

- Sensibiliser les Savoyards et les agents communaux à l’égalité entre les femmes et 
les hommes. 
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PLAN D’ACTION DE LA VILLE D’AIX-LES-BAINS  

POUR L’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES  

2020-2022 

 

Malgré des avancées dans plusieurs domaines ces dernières années, des inégalités 
de tous ordres subsistent encore entre les femmes et les hommes. La loi du 4 août 2014 sur 
l’égalité réelle entre les femmes et les hommes prévoit, dans son article 1er, que « L’Etat et 
les collectivités territoriales, ainsi que leurs établissements publics, mettent en œuvre une 
politique pour l’égalité entre les femmes et les hommes selon une approche intégrée ».  

La Ville s’est engagée dans un premier temps sur des actions ponctuelles et par la 
suite par la rédaction d’un bilan annuel de l’ensemble des actions menées dans le cadre du 
rapport annuel sur l’égalité institué par la loi du 4 août 2014 précitée.  

Parmi les actions réalisées dans le cadre du précédent bilan, on peut notamment citer 
la mise en œuvre des accords « égalité professionnelle », le recueil de données sexuées et 
l’élaboration d’un rapport annuel sur la situation en matière d’égalité, soutien des équipes et 
manifestations sportives féminines etc… 

Afin de poursuivre les engagements et l’action en faveur de l’égalité entre les femmes 
et les hommes, la Ville propose l’adoption d’un plan triennal, sur la période 2020-2022, 
reprenant des actions identifiées dans le rapport sur l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes de la Ville d’Aix-les-Bains.  

Deux axes de travail peuvent être identifiés :   

Axe n°1 : Développer une culture de l’égalité au sein de la Ville d’Aix-les-Bains 

Axe n°2 : Favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes dans nos politiques 
publiques.  
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ANNEXES 

I. Développer une culture de l’égalité entre les femmes et les hommes au sein de 
la Ville 

L’égalité des femmes et des hommes est un droit fondamental pour tous et toutes, et 
constitue une valeur capitale pour la démocratie. Afin d’être pleinement accompli, ce droit ne 
doit pas être seulement reconnu légalement mais il doit être effectivement exercé et 
concerner tous les aspects de la vie : politique, économique, sociale et culturelle.  

En dépit de nombreux exemples d’une reconnaissance formelle et des progrès 
accomplis, l’égalité entre les femmes et les hommes dans la vie quotidienne n’est pas 
encore une réalité. Les femmes et les hommes ne jouissent pas toujours des mêmes droits 
dans la pratique. Des inégalités politiques, économiques et culturelles persistent. Ces 
inégalités sont le résultat de constructions sociales qui se fondent sur les nombreux 
stéréotypes présents dans la famille, l’éducation, la culture, les médias, le monde du travail, 
l’organisation de la société. Autant de domaines dans lesquels il est possible d’agir en 
adoptant une approche nouvelle et en opérant des changements structurels.  

Les autorités locales représentent certainement le niveau d’intervention le mieux placé 
pour combattre la persistance et la reproduction des inégalités. Elles peuvent dans leur 
domaine de compétence et en coopération avec l’ensemble des acteurs locaux, 
entreprendre des actions concrètes en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes.  

 

A. INTEGRER L’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 
DANS NOTRE POLITIQUE RESSOURCES HUMAINES 

La collectivité a réalisé dès 2018, un rapport de situation comparée entre les femmes 
et les hommes. Les constats dressés étaient les suivants :  

- Fort impact de la tendance sociétale : filière technique majoritairement masculine et 
filières administrative et culturelle majoritairement féminines.  

- Certains métiers sont très marqués par la dominance d’un genre sur l’autre avec des 
métiers exclusivement occupés par des hommes (plombier, développeur 
informatique, propreté urbaine…). 

Cette politique devra permettre d’agir sur la mixité des emplois, les conditions de 
l’emploi et contre les potentielles discriminations et violences.  

Il conviendra :  

- De suivre, analyser, communiquer et sensibiliser sur l’égalité professionnelle 

- De favoriser la mixité en agissant sur le recrutement, la formation et la mobilité 
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- D’informer sur les conditions d’emploi à l’occasion de visites sur sites ou d’actions 
ponctuelles de la DRH (statut, temps de travail, absences, articulation des temps 
etc..). 

 

 

 

 

B. PRENDRE EN COMPTE L’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES DANS NOS DIFFERENTS PROJETS 

L’article 1er de la loi du 4 août 2014 sur l’égalité réelle prévoir que « les collectivités 
territoriales et l’Etat mettent en œuvre une politique d’égalité entre les femmes et les 
hommes selon une approche intégrée ». L’approche intégrée consiste en « la réorganisation, 
l’amélioration, l’évolution et l’évaluation des processus de prise de décision aux fins 
d’incorporer la perspective de l’égalité entre les femmes et les hommes dans tous les 
domaines et à tous les niveaux, par les acteurs généralement impliqués dans la mise en 
place des politiques ».  

Plusieurs projets de la Ville s’inscrivent dans le cadre de politiques contractuelles 
(notamment les fonds européens) qui intègrent d’ores et déjà le critère de l’égalité entre les 
femmes et les hommes.  

L’objectif est ici de renforcer l’égalité entre les femmes et les hommes dans les 
différents projets conduits par la Ville en intégrant cette question dans le contenu des projets, 
de façon transversale ?  

L’approche intégrée vise, à chacune des phases d’un projet (préparation, décision, 
mise en œuvre, évaluation), à analyser la situation des femmes et des hommes par rapport 
au projet, identifier les éventuelles inégalités et chercher à les réduire ou à les éliminer.  

Dans cette perspective, la Ville souhaite proposer à tous les agents une sensibilisation 
et/ou une formation leur permettant de s’approprier cette méthode ainsi que les outils 
nécessaires.  

Il sera ainsi étudié avec le Service Emplois/Compétences, la possibilité d’inclure la 
sensibilisation à l’égalité entre les femmes et les hommes dans le cadre du plan de 
formation.  

Un espace ressources « Egalité entre les femmes et les hommes » sera proposé sur 
l’Intranet.  

C. INTEGRER L’EGALITE DANS LES CONVENTIONNEMENTS AVEC 
NOS PARTENAIRES ET DANS LA COMMANDE PUBLIQUE 

Les subventions de la Ville à nos partenaires ne prévoient pas la question de la prise 
en compte de l’égalité entre les femmes et les hommes, notamment en établissant des 
bilans et analyses sexuées.  
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La Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie locale 
prévoit que pour chaque contrat significatif, le signataire se charge de prendre en 
considération les implications de genre et les opportunités qu’offre ce contrat pour la 
promotion de l’égalité de façon légale.  

Concernant la commande publique, les entreprise qui ont été sanctionnées pour des 
discriminations ou qui ne respectent pas les dispositions légales en matière d’égalité 
professionnelle peuvent se voir refuser l’accès à un marché public.  

Il s’agira d’inciter les associations, organismes financés par la Ville à prendre en 
compte l’égalité entre les femmes et les hommes dans leurs projets. Enfin, pour certains 
conventionnements ou marchés, il s’agira de proposer des objectifs à atteindre en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes.  

D. DEVELOPPER LA PRODUCTION ET L’ANALYSE DE DONNEES 
SUR L’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

La loi du 4 août 2014 sur l’égalité réelle entre les femmes et les hommes prévoit dans 
son article 61 que les collectivités territoriales de plus de 20 000 habitants présentent 
annuellement, devant l’organe délibérant préalablement à la présentation du projet de 
budget, un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes.  

Ce rapport a pour but de sensibiliser à l’égalité entre les femmes et les hommes, de 
porter et rendre visible ce sujet. Il permet de présenter les données en matière d’égalité 
professionnelle, de recenser les politiques publiques menées pour l’égalité entre les femmes 
et les hommes par la collectivité et de fixer des orientations pour corriger ces inégalités.  

Afin de pouvoir réaliser ce rapport, il est nécessaire de pouvoir disposer de données 
quantitatives et qualitatives en matière d’égalité entre les femmes et les hommes concernant 
nos différents domaines d’interventions. Par ailleurs, dans le cadre des politiques 
contractuelles, le critère de l’égalité entre les femmes et les hommes est désormais à 
intégrer à nos différents projets, ce qui nécessite de développer davantage d’indicateurs 
sexués.  

Le recueil de données et le rapport annuel permettront de valoriser, par des données 
concrètes, et de façon globale et cohérente, les actions déjà existantes en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes au sein de la Ville. L’attente est également de pouvoir 
objectiver, les éventuelles inégalités entre les femmes et les hommes dans nos différents 
champs de compétences : mieux connaître, pour mieux agir. A terme, il s’agit de parvenir à 
systématiser ce recueil de données 

E. AMELIORER L’ARTICULATION ENTRE VIE PROFESSIONNELLE ET 
VIE PRIVEE CHEZ LES FEMMES ET LES HOMMES, AGENTS DE LA 
VILLE 

Au sein de la Ville, la quotité du temps de travail des femmes reste inférieure à celle 
des hommes. Les heures supplémentaires expliquent également une partie des écarts de 
salaires dans la mesure où les hommes y ont plus facilement accès, de par leurs fonctions et 
leurs disponibilités.  
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La mise en œuvre du télétravail permettra de concilier plus facilement l’activité 
professionnelle avec les obligations familiales qui restent encore souvent l’apanage des 
femmes. Le télétravail a été expérimenté cette année dans le cadre de la crise sanitaire au 
sein de la Ville.  

Les effets de la crise sanitaire sur l’organisation du travail et le développement du 
télétravail sont en cours d’analyse et seront présentés dans le rapport 2021. Le recours 
massif à cet outil pendant la crise sanitaire devrait apporter les enseignements nécessaires 
pour le déployer de façon pérenne dans les prochaines années.  

F. DISPENSER DES FORMATIONS SUR L’EGALITE 
PROFESSIONNELLE 

La formation est le lieu privilégié de prise de conscience et de discernement des 
agents de la collectivité. Le personnel de la police municipale bénéficie de formations 
professionnelles dont un module est consacré à la gestion des situations de sexisme et de 
violences.  

Les managers de la collectivité, dans leur parcours de formation, seront sensibilisés à 
la lutte contre les discriminations par un module qui contient un volet sur l’égalité entre les 
femmes et les hommes.  

Cette action sera un axe du plan pluriannuel de formation de la collectivité.  

G. METTRE EN PLACE DES ACTIONS DE SENSIBILISATION ET 
D’INFORMATION DES AGENTS SUR LE STATUT ET SES IMPACTS 
SUR L’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

Il convient de développer l’information des agents, notamment sur les effets en termes 
de carrière, des choix faits en matière de temps partiel et de congés familiaux. Ils sont de 
deux types, majoritairement pris par les femmes : 

- Le congé lié à l’arrivée d’un enfant (congé parental), 

- Le congé lié à la maladie (grossesse pathologique), le handicap ou la dépendance 
d’un membre de la famille (congé de solidarité familiale ou de présence parentale), 

- Les textes prévoient aussi la possibilité de demander une disponibilité pour élever un 
enfant de moins de 8 ans ou pour donner des soins à un enfant à charge, à l’époux 
(se), au partenaire de PACS, à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une 
maladie grave ou atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce 
personne.  

Désormais, la loi de transformation de la fonction publique prévoit, au bénéfice de tout 
fonctionnaire territorial placé en congé parental ou en disponibilité de droit pour élever son 
enfant de moins de huit ans, le maintien de ses droits à l’avancement pendant une durée 
maximale de cinq ans pour l’ensemble de la carrière au titre de ces deux positions.  

De manière générale, les actions de communication, de sensibilisation et de formation 
gagneraient à être développées :  

- sur la place des hommes et la parentalité,  
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- sur une collaboration avec le CNFPT pour qu’une sensibilisation et/ou formation, à 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans le déroulement des 
carrières de la fonction publique, soit incluse dans les formations obligatoires à la 
prise de poste. 

II. Favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes dans nos politiques 
publiques 

A. FAVORISER LA MIXITE DES PRATIQUES SPORTIVES 

Historiquement, le sport s’est construit sur la séparation des sexes et sur des 
représentations stéréotypées (force pour les hommes, grâce pour les femmes). Si les 
différences physiologiques justifient des programmes de compétition différents, la lutte 
contre les stéréotypes justifie des programmes de compétition différents. La lutte contre les 
stéréotypes et les discriminations dans le sport est un enjeu de citoyenneté. Il s’agit tout à la 
fois de promouvoir les pratiques féminines et les pratiques mixtes et de mettre en lumière les 
réussites féminines dans les sports dont la médiatisation est surtout masculine.  

La Ville d’Aix-les-Bains à travers ses subventions de fonctionnement soutient plusieurs 
clubs et associations qui sont invités à favoriser les pratiques sportives féminines avec des 
objectifs d’initiation, de perfectionnement, de santé et de visibilité sur les événements de 
masse.  

B. AMENAGER DES ESPACES PUBLICS PLUS EGALITAIRES 

Plusieurs études montrent que les hommes et les femmes s’approprient l’espace public 
de façon différenciée. Ce sont par exemple, majoritairement les hommes qui s’approprient le 
mobilier urbain, les femmes quant à elles traversent davantage la Ville mais se posent peu 
ou pas dans les espaces publics. Il est possible de constater également des inégalités 
d’usage de l’offre de loisirs urbains.  

Les politiques publiques d’aménagement peuvent contribuer à améliorer l’égalité entre 
les femmes et les hommes dans la Ville en aménageant des espaces publics qui 
correspondent aux besoins et aux attentes de toute la population.  

Il s’agira de concevoir des projets urbains en intégrant la composante « Egalité entre 
les femmes et les hommes » dans la démarche d’aménagement (Exemple : aménagement 
et grands projets de la Ville, renouvellement urbain..). 

C. AGIR EN DIRECTION DES JEUNES AU SEIN DE LA PETITE 
ENFANCE, DU SECTEUR ENFANCE/JEUNESSE 

La Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes précise que le 
signataire reconnaît le besoin d’éliminer tout concept stéréotypé des rôles des femmes et 
des hommes dans toutes les formes d’éducation. L’intégration des stéréotypes sexistes chez 
les jeunes peut influencer les comportements et contribuer à créer des inégalités entre les 
filles et les garçons.  

Dans les champs de compétences de la Ville, il s’agira de contribuer à lutter contre les 
stéréotypes de genre chez les jeunes et faire évoluer les représentations.  
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Les actions pourraient conduire à développer des outils permettant de sensibiliser les 
jeunes aux stéréotypes de genre et à la culture de l’égalité. Des actions de sensibilisation à 
la prévention des stéréotypes filles/garçons pourraient également être envisagées au sein 
des écoles primaires et accueils de loisirs.  

D. COMMUNIQUER INSTITUTIONNELLEMENT SUR LES JOURNEES 
INTERNATIONALES DES DROITS DES FEMMES  

Cette action contribuerait à sensibiliser et à informer les administrés sur les droits des 
femmes et la lutte contre les violences faites aux femmes. 

La Ville pourrait participer à des initiatives collectives, relayer des campagnes 
nationales et soutenir des actions spécifiques de sensibilisation (expositions, visites, 
rencontres thématiques..) à l’occasion des journées internationales :  

- Le 8 mars, journée internationale des droits des femmes,  

- Le 25 novembre, journée internationale pour l’élimination des violences à l’égard des 
femmes avec notamment une campagne annuelle sur la question des violences 
sexistes et sexuelles dans les transports en commun.  
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PREAMBULE 

Objectifs et contenu du débat d’orientations budgétaires  

La tenue du débat d’orientations budgétaires est obligatoire dans les communes de plus de 3 500 
habitants.  Le Maire doit présenter, dans un délai de deux mois précédant le vote du budget 
primitif, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi 
que sur la structure et la gestion de la dette. (Article L2312-1 du code général des collectivités 
territoriales).  

Elément essentiel de la démocratie locale, ce rapport d’orientations budgétaires a été modifié par 
la Loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite Loi « NOTRe » 
promulguée le 7 août 2015. Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport doit 
comporter une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. Il doit 
également préciser l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des 
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.  

La loi de programmation des finances publiques (LPFP) 2018-2022 a introduit une nouvelle 
notion dans son article 13 qui doit être présentée à l’occasion du débat sur les orientations 
budgétaires : les collectivités locales et les EPCI doivent dorénavant présenter leurs objectifs 
concernant les dépenses réelles de fonctionnement ainsi que de leurs besoins de financement 
annuel (emprunts minorés des remboursements de dette). 

Le présent rapport reprend les éléments règlementaires. 

Le contexte international, européen et national : les effets de la 
crise sanitaire sur la situation économique mondiale et 
française. 
L’année 2020 a fortement été perturbée par les effets de la crise sanitaire sur les économies. Les 
incertitudes sont très grandes quant aux répercussions de cette crise sur l’année 2021 tant que la 
crise n’est pas terminée.  

Selon l’OCDE 1, “grâce aux campagnes de vaccination, de l’adoption de politiques sanitaires 
concertées et aux aides financières publiques, le PIB mondial devrait augmenter de 4.2% en 2021 
après avoir reculé de 4,2% […].” Mais aucune économie n’est à l’abri de nouvelles difficultés en 
cas de dégradations des conditions sanitaires. 

Pour la zone Euro, l’activité s’est à nouveau contractée en octobre avec les diverses mesures de 
reconfinement prises dans divers pays en raison d’une reprise de l’épidémie. Cette contraction est 
plus limitée que celle du 2ème trimestre qui était de -11.8% par rapport à 2019. 

Avec les plans d’urgence nationaux, le plan de relance européen devrait atténuer les effets de la 
2ème vague de la pandémie. Les Etats de l’Union Européenne se sont mis d’accord sur un 
important plan de relance de 750 Mds d’Euros en prêts et subventions, en plus du programme 

                                                      
1 OCDE (2020), "Perspectives économiques de l'OCDE, Volume 2020 Numéro 2", Perspectives 
économiques de l'OCDE : Statistiques et projections (base de données). 
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SURE (100 Mds d’Euros) destiné à soutenir les programmes de chômage de courte durée. La 
Banque Centrale Européenne est intervenue massivement en soutenant le rachat des actifs des 
Etats, en alimentant les banques en liquidités et en maintenant sa politique monétaire (maintien de 
taux d’intérêt très bas ce qui a permis aux gouvernements nationaux de financer les plans de 
relance et de soutien de leurs économies par déficit public). 

La croissance du PIB de la zone euro devrait chuter de 8% en 2020. Les prévisions sont de 
+6% en 2021. 

En France, la crise a été sévère après une année de croissance de 1.5% en 2019. Le PIB a chuté 
de 5.9% puis de 13.7% au 2ème trimestre. L’économie a fortement rebondi cet été avec une 
reprise de 18,2%. Le gouvernement français a multiplié les mesures d’urgence pour soutenir 
l’économie française (près de 500 Mds d’Euros avec les dernières mesures).  En septembre, il a 
lancé un plan de relance de 100 Mds d’Euros (40 Mds financés par l’Europe). 

En 2020, la Banque de France estime la baisse de PIB à -9% en France et une reprise en 
dessous de la moyenne européenne à +5% pour 2021 . 

Impact de la crise sanitaire sur les collectivités locales 
Les collectivités locales étaient dans une trajectoire financière favorable, malgré la baisse des 
participations de l’Etat pendant plusieurs années. Elles se sont massivement mobilisées pour 
atténuer les effets de la crise sur leur territoire. Elles ont également subi des pertes de recettes 
d’exploitation de leur domanialité et de leurs services publics (transports, culture, activités 
touristiques, casinos...) tout en maintenant un fort niveau de dépenses (rémunération des agents 
publics maintenue à 100 % et non compensée par du chômage partiel...). 

Selon un rapport de la Cour des Comptes 2, le “bloc communal” devrait connaître une contraction 
importante de son épargne, de façon encore plus certaine pour les communes touristiques et 
organisatrices de mobilité (EPCI). Les disparités entre territoires devraient être creusées par la 
crise. 

Cette contraction résultera aussi de la volonté qu’ont eue les collectivités de cet échelon de 
maintenir une continuité de service public et de soutenir le tissu économique local par des 
mesures d’exonération de charge (occupation du domaine public, taxe sur la publicité 
extérieure...). Le mécanisme mis en place par l’Etat devrait venir en soutien de certaines 
collectivités locales par la compensation des pertes de recettes fiscales.  

Les départements et les régions seront également touchés par la crise sanitaire avec des 
répercussions peut être plus tardives et moins fortes que pour le bloc communal. L’Etat a 
également prévu des mécanismes de compensation. Les régions se sont inscrites, à l’instar des 
départements, dans une logique de contractualisation avec l’Etat dans le cadre du plan de relance, 
pour soutenir le tissu économique et relancer l’activité dès 2020. 

La loi de finance 2021 : Principales mesures relatives aux 
collectivités locales. 3 

                                                      
2 Les finances publiques locales 2020 - fascicule 2 - décembre 2020- Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes 
3 Le débat d’orientation budgétaire – Caisse d’Epargne version de novembre 2020. 
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Par les trois lois de finances rectificatives en 2020, le gouvernement a tenté d’amortir ce choc pour 
les collectivités locales et notamment le bloc communal. Le gouvernement entend, par la loi de 
finances 2021 soutenir l’échelon local dans son rôle de principal investisseur public notamment 
avec le plan de relance. Les prélèvements opérés sur les recettes de l’Etat au profit des 
collectivités locales sont en augmentation de 4,9% en 2021 (43.24 Mds€). Le montant de la DGF 
est stabilisé. Le FCTVA est en croissance en raison de la reprise des investissements locaux 
depuis 2017, FCTVA dont le calcul devrait devenir automatique à compter de 2022 pour les 
communes le percevant à N+1. 

La réforme de la fiscalité locale se termine en 2021. A compter du 1er janvier, les communes ne 
percevront plus de taxe d’habitation mais uniquement de la taxe foncière avec le transfert de la 
part départementale (avec un mécanisme d’écrêtement ou de compensation en fonction des 
situations). La loi de finances apporte également des modifications à la TCCFE (Taxe communale 
sur la consommation finale d’électricité) et à la taxe d’aménagement. Pour la Ville d’Aix-les-Bains 
ces réformes seront, à première vue, sans incidence sur les recettes actuellement perçues.  

1. EXECUTION BUDGETAIRE 2020 

Comme attendu avec la crise sanitaire de la COVID 19, la situation budgétaire de la Ville s’est dégradée en 
2020 essentiellement en raison de la contraction des recettes réelles de fonctionnement. 

Jusqu’en 2019, la situation financière de la Ville était satisfaisante et l’année 2020 ne devrait être que 
transitoire avec une sortie de crise espérée en 2022. 

1.1. Section de fonctionnement 

1.1.1. Des pertes de recettes liées à la crise sanitaire  
A l’instar de beaucoup de collectivités territoriales, et notamment les territoires touristiques, la Ville d’Aix-les-
Bains a vu ses recettes réelles de fonctionnement fortement diminuer en 2020 par rapport à l’année 
précédente (-7%) qui n’ont pas été compensées par la baisse des dépenses réelles de fonctionnement  
(-0,9M€ par rapport à 2019).4 

La situation financière de la Ville a donc été fragilisée par la crise sanitaire. 

Les recettes du domaine et les recettes fiscales ont été utilisées comme levier pour soutenir le tissu 
économique et social de la Ville. Par délibérations prises en juillet, le Conseil Municipal décidait d’exonérer 
soit totalement soit partiellement les commerçants et habitants du stationnement, des redevances 
d’occupation du domaine public, de la taxe locale sur la publicité extérieure. La Ville a donc renoncé à près 
de 1,18 M€ de recettes afin d’atténuer le choc des différentes mesures de confinement sur la population et 
les professionnels d’Aix-les-Bains. 

Les casinos ont fermé pendant plus de 3 mois, la Ville a donc perdu plus d’un million de recettes fiscales sur 
le produit des jeux. Les services ont également été fermés, les recettes sont donc en baisse notamment 
pour les crèches, les centres de loisirs, le musée... A la perte de recettes se sont ajoutés les 
remboursements des abonnements ou autres cotisations versées pour l’usage des services publics au 
prorata de leur fermeture lors du premier confinement (conservatoire, bibliothèque, musées...). Le montant 

                                                      
4 Données issues du Compte administratif 2020 provisoire à la date du 20 janvier 2021. 
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prévisionnel des pertes est de 36 % sur les recettes des services publics et d’exploitation du domaine (-1,8 
M€). 

Certaines recettes ont cependant été dynamiques ou peu affectées par la crise. C’est le cas de la taxe sur 
les droits de mutations (+0.8% en 1 an) ou les impôts locaux dont le dynamisme n’est pour l’instant pas 
affecté par la crise sanitaire, notamment en raison de la livraison de logements sur le territoire communal 
depuis plusieurs années.  

Tableau 1 - Evolution des bases et des produits de la taxe d’habitation et de la taxe 

Taxes 2016 2017 2018 2019 2020 2021(simumation)
Evolution 
2016/2021

Habitation 52 812 681         53 659 276              55 831 444            58 465 639         59 410 861             60 123 791          14%

Foncer bâti 43 049 844         43 595 293              45 243 276            46 900 570         48 037 890             48 614 345          13%

Foncier non bâti 87 439                90 878                     90 653                   84 301                85 254                    84 572                 -3%

Produit des taxes 18 088 642         18 343 509              19 055 178            19 826 887         20 242 788             20 487 531          13%  

 

Les partenaires de la Ville ont également accompagné la crise ce qui se traduit par une absence de perte de 
recettes sur le chapitre 74 (subventions et participations). La Caisse d’Allocations Familiales a maintenu le 
versement de ses participations malgré la fermeture ou la moindre fréquentation des structures de l’enfance 
et de la petite enfance. Le Conseil Départemental a versé l’intégralité de la subvention de fonctionnement du 
Conservatoire. 

Selon le rapport de la Cour des Comptes5, les collectivités supportant une charge de centralité  
devraient être plus touchées par la crise sanitaire que les autres.  En effet, cette centralité induit un taux 
d’équipements plus important dans le domaine du sport, de l’évènementiel et de la culture. C’est 
effectivement le cas de la Ville d’Aix-les-Bains qui, de surcroît a décidé de maintenir l’intégralité des 
subventions habituellement versées aux associations sportives, culturelles et caritatives. A cette dimension 
de centralité s’ajoute la dimension touristique liée à l’activité thermale. Si la saison estivale a été renforcée 
par la venue de touristes français, l’annulation de la plupart des festivités estivales, de la programmation 
culturelle du théâtre et des activités du centre des congrès a fortement impacté le budget annexe des 
activités touristiques et culturelles avec une perte de recettes d’exploitation de plus  de 50%.  

 
Garantie de recettes instaurée par l’Etat par la loi de finances rectificative  : 
La Ville d'Aix-les-Bains ne pourra, semble-t-il, pas bénéficier de la garantie de recettes mise en place par le 
Gouvernement lors de la loi de finances rectificative en date du 30 juillet 2020, après étude faite par les 
services. Ce mécanisme de garantie ne couvre pas les pertes de recettes induites par les exonérations 
décidées par les collectivités locales. Cette garantie se calcule à partir de la somme des recettes fiscales et 
domaniales des communes, hors exonération, comparée à la moyenne des mêmes recettes des trois 
années précédentes. Or les recettes des impôts locaux (Taxe d’habitation et taxe foncière) ont connu une 
croissance importante ces trois dernières années (+5,88% depuis 2017).  
Le montant des exonérations estimé est de 1,18 M€. La perte de recettes entre 2020 et la moyenne 
2017/2019 est de1,05 M€. Selon ce calcul, qui doit être confirmé par les services de l’Etat, la Ville ne devrait 
pas recevoir de compensation ou alors à la marge pour les recettes des services publics (comptes 703). 

                                                      
5 Les finances publiques locales 2020 - fascicule 2 - décembre 2020- Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes. 
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Tableau 2  - Evolution des recettes de fonctionnement par chapitre 2018/2020 

 

1.1.2. Une baisse des  dépenses de fonctionnement qui n’ont 
pas compensé les pertes de recettes 

 

Le ralentissement de l’activité induit par les confinements et la fermeture de certains services publics a eu un 
impact sur les dépenses de fonctionnement et d’investissement de la Ville. Mais ces « non-dépenses » sont 
très limitées. 

Les dépenses évitées se sont principalement concentrées sur les secteurs de l’enfance (achat des repas 
pour les cantines), l’annulation de certaines manifestations (frais de gardiennage et de surveillance, 
prestations extérieures annulées…). 

Mais ces « gains » ont été atténués d’une part par le maintien au même niveau de la masse salariale, les 
collectivités locales ne bénéficiant pas des mesures de chômage partiel instaurées par le gouvernement et 
d’autre part par les surcoûts liés aux conséquences de la crise sanitaire. La Ville a souhaité maintenir un 
haut niveau de service public et mobiliser ses agents afin de venir en aide à la population (numéro vert 
notamment).  

Conformément aux instructions ministérielles, la Ville a mis en place les protocoles sanitaires notamment 
dans les écoles et les structures de la petite enfance, générant des coûts en personnel et en matériel, en 
produits désinfectants. L’achat de masques pour le personnel municipal représente également un surcoût 
sur le budget 2020. 

Le Maire et son équipe municipale ont demandé aux services, avec la participation des habitants bénévoles, 
d’organiser et de participer à la fabrication de masques à destination de la population avec l’opération « Un 
masque, un Aixois » lors de la pénurie de masques en avril et mai 2020. 

Les dépenses « COVID » ont représenté près de 580 000 € en 2020. Dans le tableau ci-dessous 
apparaissent les dépenses d’investissement liées à la crise sanitaire. La Ville a dû notamment doter de 
manière appropriée les fonctionnaires confinés d’ordinateurs afin de permettre la continuité des services 
publics. 
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Tableau 3  – Dépenses liées à la crise sanitaire en 2020. 

 
Section Domaine d'intervention Montant  
Fonctionnement Autres prestations 17 575,54 
  Communication crise sanitaire 63 724,40 
  Désinfection et Protection Agents / Publics 195 451,76 
  Ecoles  1 765,20 
  Entraide COVID 6 600,00 
  Opération Masque 87 800,11 
  Soutien population / Commerçants 16 468,45 
  Télétravail 872,40 
  Test population 12 120,00 
Total Fonctionnement 402 377,86 
Investissement Communication crise sanitaire 24 172,80 
  Désinfection et Protection Agents / Publics 51 890,18 
  Ecoles 1 663,20 
  Opération Masque 73 223,37 
  Télétravail 26 172,52 
Total Investissement 177 122,07 

Total général   579 499,93 

 

Le Conseil Départemental de la Savoie et l’Etat ont versé des subventions pour ces dépenses COVID pour 
un montant de 116 575 € notamment pour la fabrication des masques à destination de la population. 

En parallèle, la Ville abondait un fonds régional de soutien aux entreprises mis en place par la Région 
pour un montant de 60 000 €. A ce jour, 14 entreprises aixoises (TPE et associations) ont bénéficié de ce 
dispositif. 

En 2020, la municipalité n’a pas souhaité diminuer les subventions versées au tissu associatif local versant 
ainsi la totalité des financements prévus au BP 2020. 
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Tableau 4 Dépenses réelles de fonctionnement par chapitre 2020 

Dépenses réelles de fonctionnement BP 2020 Budget total 2020 DRF 2020 (CA prov.)

011 - Charges à caractère général 10 100 783 €                              10 133 323 €             8 821 364 €                     

012 - Charges de personnel  et frais assimilés 23 083 500 €                              23 083 500 €             22 991 001 €                   

014 - Atténuations de produits 633 963 €                                    633 963 €                   630 895 €                        

022 - Dépenses imprévues 100 000 €                                    16 932 €                     -  €                                 

65 - Autres charges de gestion courante 3 188 447 €                                 3 028 117 €                2 902 669 €                     

66 - Charges financières 886 500 €                                    846 500 €                   811 349 €                        

67 - Charges exceptionnelles 1 667 576 €                                 2 112 619 €                1 496 496 €                     

68 - Dotations aux provisions semi-budgétaires 1 500 000 €                1 500 000 €                     

Total 39 660 769 €                      41 354 954 €         39 153 773 €              

 

Un budget annexe des activités touristiques particulièrement fragile. 

La Ville a confié par convention la gestion de ses équipements touristiques et culturels, ainsi que l’animation 
de son territoire, à l’Office du tourisme intercommunal Aix-les-Bains Riviera des Alpes. Ce budget a été 
particulièrement sensible à la crise sanitaire dont les effets induits ont eu un impact direct sur les recettes du 
camping et du centre des congrès.  

Malgré l’annulation de nombreuses manifestations, certaines dépenses sont incompressibles (notamment 
les frais de personnel et de gestion, l’entretien du centre des congrès et du camping). 

Le camping a connu un pic d’activité cet été mais ce surcroit de recettes n’a pas permis de combler la baisse 
des recettes.  

Le budget affiche une baisse de ses recettes de 51 % contre 26 % pour les dépenses.  

Au moment où la Ville a décidé de verser la  subvention exceptionnelle d’équilibre de 347 000 €, l’ensemble 
des recettes n’était pas connu (le bilan étant transmis après le 31 décembre). Le budget a mieux « atterri » 
que prévu. En effet, au 31 décembre les recettes connues se montaient à 415 509 € contre 922 126 € à la 
même époque l’année précédente. Il importe de rester prudents et de ne pas prendre de risque pour ce 
budget dont le redémarrage risque d’être compliqué en 2021. Il y aura donc un excédent pour le BP 2021 ce 
qui permettra de couvrir les dépenses de gestion incompressibles de début d’année avec une trésorerie 
disponible. 

1.2. Section d’Investissement : 
Les impacts de la crise sanitaire sur le budget d’investissement ne sont pas nombreux. Dès la fin du 
confinement, la Ville a souhaité relancer les projets qui étaient en cours. Les surcoûts COVID sur les 
chantiers sont en cours d’évaluation. 

L’effet le plus important de la crise sanitaire est l’allongement des délais. Le premier confinement a contraint 
les services et les entreprises à arrêter les chantiers en cours. La sortie du confinement a été corrélée à la 
mise en place de protocoles sanitaires contraignants, ralentissant parfois la reprise des chantiers. 

En maintenant un niveau d’investissement identique à celui des années précédentes, la Ville a ainsi 
participé à la reprise de l’activité économique locale et régionale. 12M€ d’investissement d’équipements 
ont été réalisés en 2020.  
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Tableau 5  : Principales opérations d’investissement en 2020 – Budget Principal 

 

Domaines Montant 2020

Réhabilitation des écoles (dont école élémentaire Marlioz) 1 214 385 €               
Entretien et création de voirie (dont extension rue Charnéac) 3 123 130 €               
Eclairage public 464 350 €                 
Equipements sportifs (dont pelouse synthétique stade) 932 111 €                 
Désamiantage des anciens thermes 1 107 428 €               
Entretien des bâtiments publics 1 354 110 €               
Renovation de l'Eglise Notre Dame 989 050 €                 
Vidéoprotection 327 747 €                 
Parcs et Jardins et jeux d'enfants 181 715 €                   

 

Financement des investissements (CA 2020 provisoire)  

Les recettes d’investissement prévues au BP n’ont pas pu être totalement réalisées, notamment en ce qui 
concerne les ventes immobilières. (Bernascon et Anciens thermes). 

L’emprunt a été réalisé conformément aux prévisions budgétaires pour un montant de 7,2M€ avec un taux 
de 0,73 % pour une durée de 20 ans. 

1.3. La dette au 31 décembre 2020 : 
Au 31 décembre 2020, l’encours total de la dette était de 37,9 M€ dont 0,6 M€ sur le budget annexe des 
activités touristiques. Le budget annexe des parkings ne porte aucun endettement à l’heure actuelle. 

La Ville dispose de 48 emprunts répartis auprès de 6 principaux prêteurs. La Caisse d’Epargne détient 
39,25% de l’encours avec 14,9 M€. Le dernier emprunt de 7,2 M€ a été contracté auprès de cet 
établissement. 

En 2020, elle atteint un encours de 1 126 € par habitant (strate communes touristiques hors montagne en 
2019 : 1222 € par habitant). 

 

Tableau 6 Principaux critères de la dette (tous budgets confondus) :  

 

Capital restant dû (CRD)  Taux moyen  Durée de vie résiduelle  Durée de vie moyenne  Nombre de 
lignes 

37 925 519.98 € 2,06 % 15 ans et 5 mois 8 ans et 2 mois 48 

 

Le taux moyen est faible, la plupart des crédits à taux fixe anciens étant, à cette date, éteint ou en cours 
d’extinction. Les emprunts sont sains, avec une « Charte Gissler » à 100 % en catégorie 1A ou 1B, la Ville 
n’ayant pas contracté d’emprunts toxiques. L’encours est constitué à 74 % de dette à taux fixe (taux moyen 
2,37 %). 
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Graphique 1 – Exposition au risque de la dette 

 
Graphique 2  - Dette selon la charte de bonne conduite 

   

 

 

1.4. Impact de la crise sanitaire sur la situation financière 
de la Ville 

Après plusieurs années d’amélioration, la situation financière de la Ville sera dégradée par les effets de la 
crise sanitaire 

Le solde d’exécution du budget 2020 devrait avoisiner les 1,4 M€ contre 2,8 M€ en 2019. 
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Après retraitement, les ratios de la Ville sont les suivants, sous réserve de la validation des écritures du 
compte administratif. 

 

Tableau 7  : Evolution des principaux ratios 2018/2020 

 

 2018 2019 2020 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (1)               41,9                 43,3                 40,6   

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT (2)               35,6                 37,6                 36,8   

        

Intérets de la dette (3)                 0,9                   0,9                   0,8   

Remboursement capital 2020 (4)                 4,5                   3,7                   3,8   

        

Epargne de gestion (5) = (1)-((2)-(3))                 7,2                   6,6                   4,6   

Épargne brute (6) = (1)-(2)                 6,3                   5,7                   3,8   

Épargne nette (7) =  (6)-(4)                 1,8                   2,0   -               0,0   

 

Taux d'épargne brute (6)/(1) 15,04% 13,16% 9,36% 

 

Avec la contraction des recettes et la moindre diminution des dépenses de fonctionnement, l’épargne brute 
est moins importante que celle de l’année dernière. Malgré cet épisode sévère de crise sanitaire, les 
finances de la Ville ont bien « absorbé » le choc avec une épargne brute qui couvre les dotations aux 
amortissements (3M€ en 2020), conformément aux dispositions légales. Malgré les circonstances, l’épargne 
nette n’est pas négative (Epargne Brute – Remboursement du capital). 

Avec un taux d’épargne brute à 9,36%, le seuil d’alerte du taux d’épargne brute n’est pas atteint (7%/8%). Le 
taux d’épargne brut permet de déterminer la part des recettes courantes que la Ville peut épargner chaque 
année pour financer sa section d’investissement. 
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2. RESSOURCES HUMAINES : STRUCTURE ET 
PERSPECTIVES 

En déclinaison des nouveaux principes énoncés par la loi portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République (NOTRe) et traduits dans l’article L.2312-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) et en vertu du décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au 
contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission du rapport d’orientation 
budgétaire, le présent document soumis pour avis à l’Assemblée délibérante contient une 
présentation rétrospective et prospective de l’évolution des emplois et effectifs ainsi que les crédits 
afférents.  

La Ville d’Aix les Bains compte un effectif moyen de 670 agents et 22 pour son CCAS. Ses agents, 
fonctionnaires et contractuels, sont répartis sur le territoire et pratiquent près de 120 métiers 
différents pour répondre à l’ensemble des missions de service public de la Ville et du CCAS. 

Face à la diminution des dotations de l’État conjuguée aux incertitudes pesant sur ses propres 
ressources, la Ville a considéré comme incontournable la maîtrise de ses charges de 
fonctionnement afin de lui permettre de conserver des possibilités d’investissements et de faire 
face à ses dépenses.  

La maîtrise des dépenses en matière de personnel reste un objectif majeur pour la commune 
d’Aix-les-Bains tout en maintenant une politique volontariste en faveur de ses agents qui s’avère 
tout aussi nécessaire pour les fidéliser et continuer à attirer de nouvelles compétences. Maitriser 
sa masse salariale, c’est assumer au juste coût le développement du projet politique de la nouvelle 
municipalité en faveur des Aixois. 

2.1. La structure des effectifs 
 
A l’instar des chiffres nationaux6, l’emploi dans la fonction publique territoriale, dès 2017, 
progresse après deux années consécutives de baisse. La hausse se situe dans les structures 
communales et intercommunales, dans un contexte de transferts de compétences des communes 
vers ces établissements, ce qui se vérifie au sein de la Ville d’Aix-les-Bains et du CCAS d’Aix-les-
Bains.  

 

Tableau 8  : Évolution du nombre de postes permanents  votés par délibérations du Conseil municipal (au 1er 
janvier de l’année) 

 

Nombre d’emplois permanents  
au 1er janvier de chaque année 

2015 2017 2018 2019 2020 

Ville d’Aix-les-Bains 

CCAS de la Ville d’Aix-les-Bains  

590 

285 

651 

252 

656 

22 

645 

22 

654 

22 

 
                                                      
6 Rapport annuel de la fonction publique 2019, Chapitre 11 « L’emploi dans la fonction publique en 2017 », Edition 2020. 
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Tableau 9  : Évolution du nombre de personnels rémunérés au 31 décembre de chaque année 
Commune d’Aix-les-Bains 

 

 2015 2017 2018 2019 

Personnels sur emplois permanents    

Titulaires & Stagiaires 446 442 482 501 

Contractuels sur emplois permanents 106 127 115 101 

Personnels sur emplois non permanents   

Contractuels sur emplois saisonniers ou 
occasionnels  

30 10 12 33 

Emplois aidés  3 1 1 1 

Apprentis  5 4 7 8 

Autres (instituteurs, vacataires, allocataires) 37 34 28 32 

TOTAL 
7
 627 618 645 676 

 

                                                      
7 Ce nombre ne tient pas compte des postes vacants en cours de publication. 
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CCAS d’Aix-les-Bains 

 2015 2017 2018 2019 

Personnels sur emplois permanents      

Titulaires  183 186 13 12 

Contractuels sur emplois permanents 50 52 6 5 

Personnels sur emplois non permanents        

Contractuels recrutés sur emplois 
saisonniers ou occasionnels  

20 26 3 2 

Emplois aidés  76 61 54 49 

Apprentis 1 2 0 0 

Autres (vacataires, allocataire 
chômage, PEC…) 

9 9 0 7 

Transfert de la compétence Personnes âgées du CCAS au CIAS au 1er janvier 2018 

TOTAL  339 336 76 75 

 

2.2. L’évolution de la masse salariale au sein de la Ville 
d’Aix-les-Bains 

 

Le contexte budgétaire des collectivités appelle la Direction des Ressources Humaines (DRH) à observer 
le budget alloué aux ressources humaines. Les dépenses de personnel sont le premier poste de dépenses 
de la collectivité et de ce fait, la maîtrise des ressources financières en exige une étude précise afin 
d’identifier de nouvelles marges de manœuvre.  

 

Tableau 10  : Évolution de la masse salariale (Chapitre 12)  

 

Crédits RH 

(en Millions d’€) 
BP 2015 BP 2016 BP 2017 BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Budget principal 18.73 18.71 20.03 22.28 22.61 23.08 

    
Transfert de la compétence Petite enfance du 

CCAS à la Ville 

Budget annexe 
Parkings 

0.32 0.30 0.24 0.26 0.29 0.29 

Budget annexe Eau 0.16 0.19 Transfert de la compétence Eau à Grand Lac 

Évolution% sur n-
1 

 -0.1% 7% 11.2% 1.5% 2.1% 
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2.3. Les caractéristiques du personnel communal 

2.3.1. Structure et composition des effectifs 

 

La répartition de l’effectif par rapport à la présentation du DOB de l’année dernière reste stable et 
les constats quasi-identiques. A l’instar des autres communes, la représentativité des agents de 
catégorie C reste prédominante au regard des compétences dévolues à la Ville. Associée à la 
pyramide des âges, cette prédominance de la catégorie C permet d’identifier de nombreux départs 
à la retraite d’ici les prochaines années.  

L’âge moyen des agents, sur emploi permanent, reste modérément élevé : 47.26 ans (contre 37 
ans pour les contractuels de droit public).  

Ce vieillissement des agents de la collectivité ne semble pas avoir d’effets directs sur le taux 
d’absentéisme pour maladie, évalué à environ 3.36% (hors congés maternité, paternité et 
adoption), au sein de la collectivité même si cette assertion restera à vérifier et à contrôler sur les 
années à venir8.  

Plusieurs études analysent les facteurs discriminants individuels des arrêts maladie. Dans la 
collectivité, la situation démographique pourrait devenir défavorable car elle compte 74% d’agents 
relevant de la catégorie C, certains sur des métiers que l’on peut qualifier d’exposé, et 30% 
environ ont plus de 50 ans.  

Le caractère  «inversé» de notre pyramide des âges doit influencer notre raisonnement sur les 
bases d’une Politique RH et ses conséquences sur l’évolution des métiers et des compétences 
nécessaires au fonctionnement de la collectivité.  

                                                      
8 Sur la base du Bilan Social 2019, le taux d’absentéisme pour maladie ordinaire est à hauteur de 1.98%.  
Le nombre moyen de jour d’arrêt pour les agents en maladie ordinaire est de 7.2 jours.  
Enfin, le taux d’absentéisme compressible soit la part du temps de travail « perdu » en raison des absences 
dites « compressibles » est de 2.9% (ce qui reste bas pour une collectivité de notre strate).  

Graphique 3  : Répartition de l’effectif au 
31/12/2020 par catégorie hiérarchique 
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La réflexion engagée au sein de la DRH sur un tableau recensant les départs à la retraite des 
agents de la collectivité, réalisé pour la première fois sur l’année 2020 a permis d’identifier les 
métiers concernés par des départs massifs (plus d’une centaine de départ sur 2021/2025) : les 
agents d’entretien et de salubrité polyvalents, les agents des espaces verts ou encore les ATSEM.  

Les autres catégories hiérarchiques ne seront pas plus épargnées par les départs à la retraite 
dans les années à venir, notamment sur les filières administratives, techniques ou sportives et 
particulièrement sur des postes d’encadrement, même si le nombre de postes concernés est bien 
sûr inférieur.   

Cet embryon d’étude «retraites» comme la pyramide des âges invite à réfléchir sur la pénibilité de 
certains métiers, dans la dimension physique mais aussi émotionnelle, et donc en chaîne sur les 
parcours professionnels, l’usure professionnelle et l’élaboration d’une politique de mobilité 
préventive.  

Dans le même temps, cette pyramide révèle le déficit de «jeunes» au sein de la collectivité. La 
diversification de nos modes de recrutement, des publics, en travaillant davantage sur une 
population en acquisition de compétences, sur l’apprentissage et l’insertion devraient permettre 
d’assurer un transfert de compétences des «seniors» vers cette nouvelle génération d’agents 
publics et par ricochet, de rajeunir notre collectivité.   

 

 

 

 

 

Graphique 4  : Répartition de 
l’effectif au 31/12/2020 par 

tranches d’âges et par sexe 
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Graphique 5  : Pyramide des âges par catégorie d’emploi  

 

 

2.3.2. Réflexion sur le temps de travail  
 

La question du temps de travail dans la fonction publique se pose de manière récurrente depuis 
plusieurs années au gré des rapports de la Cour des comptes et autres rapports remis au 
Président de la République. La parution du rapport de Philippe LAURENT, sur cette thématique, 
en mai 2016 devrait avoir des suites tangibles, ne serait-ce que réglementairement, sur les 
prochaines années.  

Quant au rapport de 2016 de la Cour des comptes sur les finances publiques locales, il établit la 
moyenne du temps de travail au sein des collectivités à 1565 heures, épinglant les congés extra-
légaux, les RTT supplémentaires et les régimes dérogatoires.  

La Ville d’Aix-les-Bains répond aux critères réglementaires puisque la quasi-totalité de ses agents 
effectue 1 607 heures de travail chaque année. Il existe néanmoins, en fonction des postes 
occupés, des temps de travail variables oscillant entre 35 heures et 39 heures hebdomadaires. 
Une réflexion sur cette thématique pourrait s’avérer pertinente ne serait-ce que pour objectiver les 
différents cycles de travail et variations hebdomadaires.  

Le règlement du temps de travail au sein de la Ville n’existe pas en tant que tel, seul le protocole 
signé le 26 novembre 2001 qui a permis la mise en place des 35 heures en fait office.  

La réflexion sur le temps de travail recouvre des enjeux importants en termes de Politique RH ne 
serait-ce qu’en termes de modernisation des méthodes de management, d’optimisation des 
moyens financiers et d’amélioration de la qualité du service rendu aux usagers qui le financent.  

Au titre de la modernisation des services, une réflexion sera engagée associant l’encadrement et 
les représentants du personnel pour traiter l’ensemble des situations.  Parallèlement, et dans le 
prolongement de cette réflexion, un logiciel de gestion du temps pourrait être utilement acquis pour 
faciliter la pose des congés, RTT, Autorisations spéciales d’absence (ASA)… mais également 
fiabiliser le suivi des rythmes de travail au sein de la collectivité.  
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2.4. Structure et composition de la masse salariale 
Le budget consacré à la gestion des ressources humaines de la Ville s’élève à 23.5 millions 
d’euros et est géré par la Direction des Ressources Humaines (DRH). 

Ces chiffres agglomèrent l’ensemble des budgets à savoir le budget principal (budget général) 
ainsi que le budget annexe Parking. Ce dernier connait, du fait des faibles effectifs concernés, des 
fluctuations d’une année sur l’autre  liées à des situations conjoncturelles (besoin de 
remplacements ou de recrutements) et à des effets du GVT. 

 

Tableau 11 : Evolution des Budgets RH sur les trois dernières années  

 
En Millions d’euros  BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Budget principal 22 916 500 23 268 500 23 743 500 

Budgets annexes    

Parking 263 000 295 000 295 000 

Budgets consolidés 23 179 500 23 563 500 24 038 500 

 

Le budget principal, lui, se divise en 3 grands blocs de dépenses : 

- Budget «formation» pour 0.84 % du budget Ressources Humaines (RH) ; 

- Budget «Elus» pour 1.84 % ; 

- Budget «Masse salariale» (salaires et charges) pour 94.95 % du budget RH. 

 
 

Tableau 12 : Composition du projet de Budget principal RH primitif pour 2021  

 

Nature Total  
(montants en €)  

Part de chaque 
nature de 
dépenses 

Action sociale (Prévoyance, CNAS & Arbre de noël) 282 500 1.08% 

Santé au travail 336 000 1.29% 

Masse salariale 24 781 000 94.95% 

Formation du personnel 219 500 0.84% 

Total dépenses de fonctionnement HORS ELUS 25 619 000 98.16% 

Mandats Elus 480 000 1.84% 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 26 099 000 100% 
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2.5. Les orientations « RH » sur les années à venir 

2.5.1. Le diagnostic   
 
Si l’objectif de maîtrise de la masse salariale reste un enjeu pour la collectivité, d’autres doivent 
être mentionnés et construire la Politique Ressources Humaines (PRH) sur les années à venir. Il 
s’agit bien de la clef de réussite du projet politique. 
L’enjeu prédominant sera, en lien avec les départs en retraite attendus, celui du maintien et de 
l’adaptation des compétences individuelles et collectives des équipes de la Ville. Ainsi, pour 
conserver, fidéliser, développer et attirer les talents et compétences dont la collectivité a besoin, la 
poursuite de l’objectif «Qualité de vie au travail» est déterminant.  
 
Cet objectif passe par la poursuite des 4 grands axes de travail à engager sur les années à venir :  

￭ Le développement d’un management participatif, bienveillant tout en sachant être exigeant.   

Il s’agit ici de : 
▫ Fournir de manière appropriée ou d’utiliser de manière optimale les outils et 

informations aux encadrants en utilisant au mieux les possibilités offertes par les 
nouvelles technologies tout en favorisant l’échange et la discussion ; 

▫ Responsabiliser davantage les encadrants dans les choix d’organisation, de 
fonctionnement mais aussi de gestion des équipes comme dans la gestion des 
budgets qui leurs sont alloués ; 

▫  Proposer aux managers de nouvelles formations pour mieux appréhender 
l’approche du management ; 

▫  Réfléchir ensemble sur les perspectives du management intergénérationnel au sein 
de la collectivité. Faire travailler en harmonie des équipes composées de plusieurs 
générations n’est pas chose aisée et nécessite de concilier un management à la 
fois individuel et collectif. 

￭ Une organisation du travail efficace et efficiente   

▫ De nouvelles réorganisations ou ajustements d’organisation sont en réflexion ; 

▫ Une politique d’évaluation des projets de direction et des organisations choisies doit 
être envisagée ; 

▫ L’évolution ou les rappels réglementaires récurrents doivent nous amener aussi à 
revisiter nos pratiques en matière d’harmonisation et d’organisation du temps de 
travail.    

￭ Le maintien des compétences et l’acquisition de nouvelles  

▫ Le Budget formation augmente depuis le BP 2019 de façon constante, ceci afin de 
travailler sur l’évolution des compétences et des métiers par rapport aux besoins 
des usagers et le développement des nouveaux outils (dont informatiques) ; 

▫  Le développement des dispositifs de transferts de compétence avec le recours à 
l’apprentissage de façon plus récurrente ;  
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▫ Le choix de diversifier les viviers de recrutement et de former aux métiers de la 
collectivité.  

 

￭ La reconnaissance de l’implication et du professionnalisme des agents 

▫ La collectivité souhaite maintenir des possibilités de déroulement de carrière tout en 
favorisant la reconnaissance des agents méritants. Les lignes de gestion seront 
proposées en ce sens à l’avis du Comité technique et de l’assemblée délibérante ;  

▫ Le chantier du régime indemnitaire, avec une décision attendue sur l’année en 2021 
pour sa refonte, est à ce titre intéressant car, dans sa conception même, ce 
nouveau régime indemnitaire peut constituer un véritable outil de valorisation à la 
fois des compétences acquises et exercées mais aussi de l’investissement et 
l’engagement des agents dans leurs missions de service public. Il reviendra à la 
Ville d’Aix-les-Bains de savoir se doter des modalités d’application les plus 
pertinentes et les plus porteuses d’avenir ;    

▫ L’autorité territoriale entend faciliter et favoriser l’obtention des concours ou 
examens professionnels par ses agents. A ce titre, des campagnes d’information à 
destination des agents sont à programmer sur l’année 2021. De la même façon, le 
budget formation doit permettre aux agents de s’inscrire aux préparations 
dispensées par le CNFPT. Un accompagnement en ce sens est d’ores et déjà mis 
en place au sein de la DRH et plus particulièrement au Service Emplois et 
Compétences.  

2.5.2. Adaptation : Les réflexions prospectives  
 
La Politique RH à définir pour les années à venir et la mandature doit conduire à rénover la 
perception des ressources humaines au sein de la collectivité avec la mise en place d’une nouvelle 
gouvernance, des instruments de pilotage pour les pôles, des outils d’analyse partagés, d’aide à la 
décision. De plus, des efforts de simplification sont à relever avec la dématérialisation des 
procédures, l’amélioration du Système d’information ressources humaines (SIRH) et son ouverture 
vers l’extérieur à destination notamment des directions et des services.  
Cette ouverture doit nous conduire à préciser la répartition des rôles, le niveau de responsabilité, 
la ligne hiérarchique et les enjeux de chacun des acteurs. 
Direction support mais également stratégique, la DRH s’oriente toujours davantage vers 
l’accompagnement des directions, des services mais aussi des agents, des managers au titre des 
compétences détenues et à valoriser, et intègre les transformations de la collectivité, du service 
public et par conséquent, de la fonction publique territoriale.  

2.5.2.1. La Gestion Prévisionnelle des Emplois, des Effectifs et des 
Compétences (GPEEC) 

 
Le déploiement d’une GPEEC affirmée doit permettre de développer l’employabilité des agents de 
la Ville, en les accompagnant dans les mutations, les transformations souhaitées ou subies. Dans 
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un contexte de changement, la collectivité devra contribuer à faire évoluer les compétences 
internes pour répondre aux enjeux stratégiques et aux nouveaux besoins.  
La Cour des comptes avait déjà mis l’accent sur l’intérêt de la mise en place d’une gestion 
prévisionnelle des ressources humaines dans les collectivités territoriales. Cette démarche répond 
à des exigences liées à la plus forte tension sur les budgets des collectivités, à l’évolution de la 
carte territoriale et à celle des compétences des collectivités mais également à des aspects plus 
directement liés à la GRH (Gestion des ressources humaines) elle-même : vieillissement des 
agents, évolution des qualifications requises, prise en compte forte des conditions de travail et de 
la volonté de certains agents à  pouvoir évoluer, sur des postes à responsabilités ou simplement 
géographiquement.  
La mise en œuvre de cette réflexion ne produit pas en elle-même d’économie, mais elle constitue 
une démarche vertueuse en assurant une vision à moyen terme des métiers et des compétences 
clés pour maintenir, améliorer le service rendu aux usagers et renforcer la motivation des agents. 
 
La perte de «compétences» due à des départs en retraite massifs et attendue sur les prochaines 
années est une réalité à laquelle sera confrontée la collectivité. Il est donc nécessaire voire crucial 
que la Ville puisse fidéliser, attirer les compétences et talents nécessaires à ses missions comme 
entretenir et développer celles de ses agents en poste.  
L’anticipation des départs à la retraite, s’il est délicat voire périlleux (sachant qu’une nouvelle 
réforme est d’ores et déjà envisagée par le gouvernement actuel) est un exercice nécessaire.                                  
Il permet d’identifier les besoins principaux et les zones de fragilité de la collectivité en termes de 
compétences et/ou de conduite du changement : encadrement de proximité sur certaines 
directions, compétences métiers à sauvegarder sur les parcs & jardins etc… 
Il est donc nécessaire d’anticiper les renouvellements, recrutements et besoins en compétences à 
venir ; ces données doivent naturellement s’ajouter à celles liées aux comportements individuels, 
mobilités externes ou sorties prématurées de la fonction publique (décès, démission, radiation) qui 
ne peuvent qu’alourdir la tendance.  
Il est tout aussi essentiel de s’investir dans chacun des secteurs et métiers afin d’étudier et               
d’appréhender, de façon prospective, les possibles évolutions organisationnelles, les nouveaux 
comportements au travail et inviter les directions à anticiper en termes de compétences, métiers 
nouveaux, en voie de transformation ou en disparition.  
 
L’analyse devra être récurrente et source de réflexion afin :   
 

- D’identifier les métiers sensibles ou susceptibles de le devenir et/ou les métiers en tension 
comme les nouveaux métiers ; 

- D’anticiper les départs à la retraite, en identifiant  les zones de fragilité et les risques de 
déstabilisation de la collectivité (en termes d’emplois, de pertes de compétences…). 

- De permettre à la DRH de créer les outils pour évaluer en amont le vivier des potentiels sur 
l’ensemble des agents en poste ;  

- De mettre en perspective l’évolution des effectifs de la collectivité en analysant la pyramide 
des âges ;  

- D’être en capacité de cartographier les métiers à risque, source d’usure professionnelle afin 
de travailler davantage sur de la prévention, dans le cadre des réorientations 
professionnelles, que sur du curatif.  
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2.5.2.2. Les projets d’évolution professionnelle, de formation et de 
mobilité 

 
La formation professionnelle tout au long de la vie constitue un levier indispensable pour conduire 
et réussir la transformation de l’action publique. En 2020, ce sont 105K€ qui ont été consacrés à la 
formation des agents de la Ville pour accompagner notamment les évolutions en termes de 
compétences professionnelles et d’adaptation à un nouvel environnement. L’objectif est bien ici de 
renforcer les compétences et de développer les qualifications des agents en mobilisant des 
modalités pédagogiques plus modernes et plus participatives.  
Il s’agit également d’assurer à nos agents un socle de connaissances et de compétences 
fondamentales pour lui permettre de s’adapter aux évolutions de son environnement et être acteur 
de leur projet professionnel en leur offrant de nouvelles perspectives de transition professionnelle.  
 
Pour répondre aux enjeux à venir, la collectivité doit plus encore qu’auparavant, partager, 
coordonner et penser son Plan de formation de manière prospective. Les orientations stratégiques 
qu’il contient devraient permettre de structurer l’offre de formation pour :  
 

- Accompagner collectivement les agents dans un contexte de transformation de l’action 
publique ;   

- Utiliser le numérique comme levier de la transformation de l’administration ce qui 
questionne l’organisation, le fonctionnement et les moyens informatiques ; 

- Accompagner les encadrants dans la mise en œuvre des politiques communales et 
l’exercice de leurs responsabilités managériales ;  

- Rendre pleinement acteur de leur parcours professionnel les agents de la collectivité, en 
renforçant l’individualisation des formations initiales et l’accompagnement des projets 
d’évolution professionnelle. Sur ce dernier point, l’essor de la fonction d’accompagnement 
au niveau des ressources humaines s’appuie sur l’article 22 de la loi du 13 juillet 1983 qui 
impulse une nouvelle dynamique en instaurant la garantie d’un accompagnement 
personnalisé au bénéfice de tous les fonctionnaires. Cette garantie vise à aider les agents 
publics à élaborer puis à mettre en œuvre leur projet professionnel et ainsi, à construire un 
parcours valorisant, tout au long de leur carrière.  

Le déploiement du compte personnel d’activité pour les agents de la collectivité sur l’année 2019 a 
été, à ce titre, une formidable opportunité pour promouvoir la formation continue et favoriser les 
parcours professionnel de nos agents.  Il s’agira désormais de ne plus appréhender la formation 
professionnelle tout au long de la vie comme un moyen de développer les compétences des 
agents dans le cadre des fonctions qu’ils occupent, mais de l’envisager comme un levier pour 
faciliter les transitions professionnelles, accompagner les mobilités et plus largement diversifier les 
parcours professionnels.  
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Des droits majorés sont ainsi envisagés pour certaines catégories d’agents : pour ceux qui sont 
peu qualifiés ou pouvant être placés en situation d’inaptitude9 du fait de la pénibilité de leurs 
missions. 
Les modalités du déploiement de ce compte au sein de la collectivité ont été soumises au vote de 
l’Assemblée délibérante. Il convient désormais d’en plébisciter les avantages et les atouts auprès 
des directions/services/agents lors d’intervention de la DRH sur site ou encore à l’occasion de 
journée d’accueil des nouveaux arrivants.  
 
Le budget indispensable à la formation sera en augmentation cette année. Il s’agira notamment de 
développer les parcours professionnels selon deux axes de travail :  
 

o Des parcours individualisés pour les agents en redéploiement, en reconversion ou 
en projet de mobilité répondant à des besoins de la collectivité : cet axe reste à être 
imaginé et construit. Il serait également envisageable, dans le même esprit, de 
mettre en place des bilans de carrière pour les agents en poste et sur un même  
poste au terme d’une dizaine d’années de service ; 

o Parcours «encadrants» : les encadrants, quelle que soit leur catégorie                 
hiérarchique, sont les premiers à subir les changements, à devoir y faire face et 
donc à agir pour les accompagner et les assimiler. Quel que soit leur niveau, leur 
rôle est essentiel dans la collectivité. La formation est évidemment un levier pour les 
aider mais il convient aussi d’imaginer de nouveaux outils ou démarches pour les 
accompagner et les aider à jouer leur rôle de facilitation, d’innovation et de gestion.   

 
La formation professionnelle tout au long de la vie doit permettre à la collectivité de répondre aux 
obligations nées de la mise en œuvre du CPF (Compte personnel de formation) notamment autour 
du développement des compétences socles et transversales pour les métiers où les risques 
d’inaptitudes physiques augmentent avec l’âge, sans oublier, dans le cadre de l’évolution des 
organisations et des technologies, les tests et évaluations des capacités et compétences afin 
d’orienter les parcours ou  recruter de manière la plus efficiente tout comme les formations 
consacrées à l’innovation et la modernisation des services publics.   
 

2.5.2.3. La prise en considération de la pénibilité au regard de notre 
pyramide des âges et des métiers de la collectivité 

 
La prévention de l’usure professionnelle constitue certainement l’un des enjeux essentiels de 
l’allongement de la durée de vie professionnelle et de l’amélioration de la qualité de vie au travail. 
La réflexion collective devrait permettre d’améliorer les conditions de travail et les situations de 
pénibilité en modernisant, par exemple, les équipements ou en modifiant les organisations de 
travail. Parallèlement, il conviendra de sensibiliser les agents aux enjeux liés au vieillissement, à la 
pénibilité, à l’usure professionnelle et à la préservation de leur propre santé et à prévenir des 
situations éventuelles d’inaptitude au travail ou d’invalidité.  

                                                      
9 Pour prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions, l’agent concerné peut bénéficier d’un 
crédit d’heures supplémentaires, dans la limite de 150h, en complément des droits acquis. A cet effet, 
l’agent doit présenter un avis du médecin de prévention ou du travail attestant que son état de santé 
l’expose, compte tenu de ses conditions de travail, à un risque d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions.  
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Ce travail pourrait être réalisé dans le cadre de la politique RH notamment sur son volet Santé au 
travail, ce qui est à construire au sein de la Ville.   
Par ailleurs, suite à la parution du décret n°2019-172 du 5 mars 2019 instituant une période de 
préparation au reclassement (PPR), les outils et obligations des employeurs territoriaux évoluent 
permettant d’accompagner sur une période d’un an, les fonctionnaires territoriaux reconnus 
inaptes à l’exercice de leurs fonctions.  

2.5.2.4. La diversification des modes de recrutement  

 
Comme tout employeur, la collectivité cherche à assurer une certaine diversification des profils de 
recrutement afin d’assurer un brassage des expériences, vecteur d’innovation et de l’amélioration 
de la performance du service public. Cet impératif est central pour faire face aux enjeux de la 
transition numérique, de la transformation du service à rendre aux usagers.  
Parce que les emplois publics sont financés par les contributions des citoyens, que l’article 6 de la 
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen a érigé le principe d’égal accès de tous les 
citoyens aux emplois publics, la politique de recrutement au sein de la fonction publique doit faire 
en sorte que notre collectivité soit à l’image de la société française.  
A ce titre, l’enjeu des années à venir est que nos modes de recrutement garantissent à la fois un 
niveau optimal de compétences et une grande mixité sociale des personnels recrutés.  
 
L’orientation de la collectivité, à l’occasion du Budget primitif (BP) 2021, serait de poursuivre ce 
dispositif afin d’agir sur :  
 
￭ Le recrutement de «jeunes» afin de redynamiser notre pyramide des âges ;  

￭ La notion d’emploi tout en sachant que les jeunes sont nombreux à occuper des emplois 
temporaires, offrant peu de perspectives d’emploi à long terme ;  

￭ La formation, en améliorant l’égalité d’accès à un enseignement et une formation de qualité 
et promouvoir une meilleure utilisation des compétences. Sur ce dernier point, les plus 
grandes pénuries de compétences sont recensées dans la formation, l’informatique et 
l’électronique, l’ingénierie et le domaine des technologies mais aussi dans des domaines 
de compétences plus transversales comme les aptitudes à l’oral, la résolution de 
problèmes complexes et le management10. 

Le recours au contrat est un mode de recrutement parallèle au concours, nécessaire pour 
certaines fonctions émergentes (métiers liés au numérique), pour lesquelles il existe une 
concurrence forte avec le secteur privé.  
Les débats nationaux sur l’amélioration et le développement du recours aux agents contractuels 
dans l’emploi public peuvent aussi répondre à certains de nos enjeux notamment en offrant une 
plus grande souplesse de gestion et un recrutement plus rapide sur des emplois permanents 
comme pour rechercher des profils plus adaptés au poste à pourvoir sur des compétences 
nouvelles ou rares qui échappent souvent aux filières administrative et technique classiques 
(comme par exemple les contrats de projet qui sont d’ores et déjà envisagés sur certaines 
missions au sein de la collectivité).   

                                                      
10 Obtenir les bonnes compétences, Rapport de l’OCDE, Décembre 2017. 
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Il peut s’agir également de diversifier les profils des agents publics et de fluidifier les passages 
entre le secteur privé et le secteur public en donnant la possibilité à des salariés issus du privé de 
réaliser une partie de leur carrière dans le secteur public et enrichir de leur expérience la 
commune.  
 
L’orientation dans ce cadre est de diversifier nos outils d’accompagnement que ce soit dans le 
cadre des recrutements externes avec le développement de tests de recrutement ou de tests de 
personnalité dans l’hypothèse de positionnement sur des postes d’encadrement, ou dans le cadre 
de mobilités internes fonctionnelles.  
Ainsi, pour les agents en poste, en souhait de mobilité ou de reconversion professionnelle, la DRH 
peut solliciter des partenaires externes afin d’objectiver les compétences détenues par les agents 
communaux afin de réaliser des bilans professionnels, de compétences, mais aussi et surtout 
limiter les risques d’échec ou d’erreur dans l’orientation professionnelle. 
C’est ainsi qu’il est envisagé de mobiliser dès 2021 des prestataires spécialisés dans l’ensemble 
de ces nouveaux outils nécessaires à la collectivité et à ses besoins de reconversion ou 
redéploiements ainsi qu’aux attentes ou besoins des agents qui du fait de soucis de santé, d’usure 
professionnelle ou d’aspirations personnelles doivent ou souhaitent évoluer professionnellement. 
L’objectif serait également de formaliser des référentiels «postes», «métiers» et «compétences» 
afin de donner de la visibilité aux agents en vœu de mobilité et d’identifier les métiers émergents, 
en transformation, en déclin ou encore stratégiques. Et de travailler sur des parcours 
professionnels avec des mobilités progressives par étape de montée en compétences et de 
rapprochement des pré requis et attendus du poste visé. 

2.5.2.5. Le développement d’un SIRH 

 
Il s’agit d’une tendance lourde, encouragée par les pouvoirs publics. La collectivité pourrait 
s’orienter vers un Système d’information des ressources humaines (SIRH) qui ne se cantonne plus 
seulement à la gestion de la paie, des absences et des carrières. Elle pourrait ainsi choisir 
d’investir d’autres champs de la gestion des ressources humaines comme la formation, le 
recrutement, l’entretien professionnel, la gestion des congés etc…  
Cet outil de pilotage des ressources humaines est également un outil d’échange de l’information 
d’autant plus utile dès lors que la fonction RH est partagée. Cela permettrait de partager 
l’information statutaire RH avec les encadrants. .  
La dématérialisation, soit la substitution du support papier par un support numérique, répond à de 
nombreux enjeux : la réduction des espaces de stockage, l’accélération des échanges, la 
traçabilité et la conservation des données, la réorganisation du travail et l’optimisation des 
processus de gestion interne et externe. La collectivité s’oriente dans cette voie et des 
améliorations des différents outils ainsi mis en place sont attendues pour faciliter leurs usages et 
leurs performances.  
Elle permet également de faciliter le partage et l’échange d’informations et de documents, 
d’envisager de nouveaux usages et offre l’opportunité de revoir et fluidifier les processus et les 
organisations dans une optique de rationalisation, de simplification, d’enrichissement et 
d’ouverture des données publiques.  
 
Le développement du numérique et les enjeux que cela induit en termes de compétences et 
d’adaptation des métiers au sein de la collectivité motivent l’augmentation du budget formation. 
Les parcours professionnels doivent à ce titre permettre de formaliser des perspectives de carrière 
fondées sur les besoins en compétences et l’évolution des métiers. La recherche d’une adaptation 
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permanente des compétences des agents en poste par rapport aux besoins de la collectivité, 
synonyme « d’employabilité durable », doit non seulement permettre aux « séniors » de mener une 
carrière à terme, de façon valorisante comme aux agents en situation de seconde carrière 
(reclassement, réorientation ou reconversion) de continuer à faire évoluer leurs compétences et 
d’être acteurs de leur parcours.  
Ces objectifs ambitieux ne sauraient faire abstraction d’un plan de formation intégrant ces données 
et insistant sur l’accompagnement des agents dans un contexte de rénovation des missions de 
service public.  
 

2.5.2.6. La politique salariale de la Ville, porteuse de multiples enjeux 

 
La politique salariale de la collectivité est porteuse de multiples enjeux : la nécessité de structurer 
une organisation avec sa mise à niveau, un enjeu d’attractivité des talents, en particulier dans des 
métiers se caractérisant par la rareté des compétences et qualifications, un enjeu de fidélisation 
des agents travaillant au sein de la collectivité, un enjeu de reconnaissance de l’implication des 
agents et des services.  
Une évolution de la politique de rémunération implique par conséquent de réinterroger les 
composantes de la rémunération des agents publics et les besoins de l’employeur. Elle suppose 
aussi de mieux distinguer les éléments contribuant à la sécurisation du pouvoir d’achat des agents 
et ceux permettant de reconnaître le niveau de fonction, les sujétions et ceux visant à la 
reconnaissance de la performance individuelle et collective.  
Le système de rémunération se caractérise, en outre, par une forte hétérogénéité dans la 
structuration des rémunérations, la part des différents éléments de rémunération (traitement 
indiciaire, primes fonctionnelles ou statutaires, indemnités liées au cycle de travail) peut varier 
sensiblement d’un cadre d’emplois à l’autre.  
Ces constats doivent conduire la collectivité à réétudier la reconnaissance financière de 
l’engagement professionnel des agents et le déploiement d’un nouveau régime indemnitaire plus 
équitable et réaliste.  

 
En conclusion  : Les évolutions institutionnelles et sociétales tout comme l’allongement de la 
vie au travail amènent la collectivité à ajuster son mode de fonctionnement en travaillant toujours 
plus sur la mobilité interne et la diversification des parcours professionnels en s’appuyant 
davantage sur les potentialités de ses agents en poste tout en continuant de recruter pour l’avenir 
les talents nécessaires à la collectivité.  
Il est essentiel, en période de changements profonds, de conforter les budgets formation. L’enjeu 
reste d’adapter et de développer les compétences des agents en lien avec les besoins de la 
collectivité.  
Le risque de pénurie de compétences est à identifier, en particulier  pour assurer la continuité dans 
le traitement des dossiers et la conservation des savoirs au sein de la collectivité. Il est aussi 
essentiel de maintenir les compétences socles et transversales, au regard des développements 
précédents sur l’organisation des concours et des examens professionnels comme sur l’évolution 
des métiers et la perte de compétences induites par les futurs départs à la retraite.  
En 2021, l’accent, grâce à des prestations et des expertises adaptées, sera mis sur le 
développement de l’accompagnement des agents et des directions afin de pouvoir aller plus loin 
dans l’adaptation de notre organisation, notre fonctionnement et dans les évolutions de métiers et 
de compétences de nos postes et agents pour répondre à l’ensemble des enjeux de notre 
collectivité 
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Ces actions nécessitent plusieurs actions conjointes comme celles de privilégier la mobilité choisie 
dans le cadre de parcours professionnels valorisants, d’adapter de façon permanente les 
compétences des agents en poste, de formaliser des perspectives de carrière fondées sur les 
besoins en compétences et l’évolution des métiers et enfin sensibiliser les encadrants à la gestion 
des compétences.  
Outre la mise à niveau de l’organisation, le développement du projet politique notamment en 
matière de sécurité publique (avec la création de 11 postes sur l’année11) et les mesures liées au 
contexte sanitaire viennent compléter les nécessaires efforts de la politique ressources humaines 
décrits ci-dessus.  
 
A ce titre, en prévision du BP 2021, il est proposé de poursuivre les objectifs affichés dans le 
présent rapport en adoptant un budget en augmentation par rapport aux années précédentes.  

3. PERSPECTIVES ET ORIENTATIONS 2021 

3.1. Des orientations contraintes par le résultat 2020 en 
fonctionnement 

Comme décrit précédemment, la contraction de l’épargne brute de la Ville et du résultat à venir, 
couplés à une sortie de crise incertaine en 2021, ne permettra pas un autofinancement de la 
section de fonctionnement vers l’investissement. 
Avec la fermeture des casinos jusqu’à une date inconnue, les recettes fiscales de Ville, malgré une 
base fiscale dynamique, ne seront pas en hausse cette année. 
Il faut également rester prudent sur les recettes des services publics et de l’exploitation du 
domaine public. 
Cependant, l’équipe municipale ne souhaite pas augmenter la pression fiscale, les taux 
d’imposition seront maintenus au niveau actuel à savoir : 
 
Taxe d’habitation : 13,77 % 
Foncier bâti : 25,04% 
Foncier non bâti : 41,92%. 
 
L’évolution des valeurs locatives qui constituent les bases de la fiscalité locale, n’évoluera que de 
0,2 % cette année contre 2,2% en 2020 (Evolution fixée par la Loi de finances 2021). 
 
La DGF devrait connaître encore une légère baisse cette année (les montants ne sont pas encore 
notifiés à la date de rédaction du DOB). 
L’attribution de compensation versée par Grand Lac ne connaîtra pas d’évolution cette année. 
 
Aussi, en 2021, il est envisagé une baisse des recettes de 3 % par rapport au BP 2020 (avant 
le vote du Budget Supplémentaire). 
 
                                                      
11 8 brigadiers de police municipal, 1 chef d’équipe des agents de stationnement/Brigade verte, 1 opérateur CSU et une assistante de 
direction.  
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Tableau 13  : Orientations des recettes de fonctionnement 2021 
 

Chapitre BP 2020 Budget 2020* Orientation 2021 % BP 21 / BP 20

013 Atténuation de charges 144 000 €                               252 713 €                             100 000 €                                         -30,6%

70 Produits des services 4 831 079 €                           4 566 479 €                         4 450 000 €                                     -7,9%

73 Impôts et taxes 30 038 301 €                        29 504 401 €                      30 100 000 €                                  0,2%

74 Dotations, subventions 6 609 007 €                           6 609 007 €                         6 000 000 €                                     -9,2%

75 Autres produits de gestion courante 651 210 €                               623 210 €                             600 000 €                                         -7,9%

76 Produits financiers 209 540 €                               209 540 €                             -100,0%

77 Produits exceptionnels 51 632 €                                  165 632 €                             100 000 €                                         93,7%

Total 42 534 769 €              41 930 982 €             41 350 000 €                     -2,8%  
*Budget total 2020 après BS et DM déjà en baisse en raison de la crise par rapport au BP 2020 voté en décembre  

 
En prenant en compte l’augmentation des charges de personnel pour l’année 2021 et les 
perspectives de ressources, les dépenses de gestion courantes seront revues à la baisse.  
Les dépenses réelles de fonctionnement devraient augmenter de l’ordre de 1%. 
 
Tableau 14  : Orientations des dépenses de fonctionnement 2021 

 
Dépenses réelles de fonctionnement BP 2020 Budget 2020 Orientations 2021 % BP 21 / BP 20

011 - Charges à caractère général 10 100 783 €                        10 133 323 €                      9 000 000 €                                     -10,9%

012 - Charges de personnel et frais assimilés 23 083 500 €                        23 083 500 €                      25 000 000 €                                  8,3%

014 - Atténuations de produits 633 963 €                               633 963 €                             630 000 €                                         -0,6%

022 - Dépenses imprévues 100 000 €                               16 932 €                                100 000 €                                         0,0%

65 - Autres charges de gestion courante 3 188 447 €                           3 028 117 €                         3 030 000 €                                     -5,0%

66 - Charges financières 886 500 €                               846 500 €                             711 000 €                                         -19,8%

67 - Charges exceptionnelles 1 667 576 €                           2 112 619 €                         1 550 000 €                                     -7,1%

68 - Dotations aux provisions semi-budgétaires 1 500 000 €                         -  €                                                     0,0%

Total 39 660 769 €              41 354 954 €             40 021 000 €                     0,9%  
L’équipe municipale s’est engagée à ne pas augmenter les impôts locaux, ce qui ne pourra être 
tenu sans une maîtrise de ses dépenses de fonctionnement. Une recherche active d’économie 
couplée à une politique performante de contractualisation, ainsi que la réhabilitation énergétique 
des bâtiments devraient permettre aux dépenses de fonctionnement une évolution raisonnable 
dans les prochaines années. 
 

3.2. Un budget ambitieux en investissement  
 

En 2021, les marges de manœuvre du budget de fonctionnement ne permettront probablement 
pas un financement de la section d’investissement autre que celui couvrant les amortissements. La 
section d’investissement sera donc majoritairement équilibrée par son excédent de l’année 
antérieure, les subventions, les ventes de patrimoine (Bernascon, Anciens Thermes…) et 
l’emprunt. 
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L’année 2021 est l’année de lancement des principaux projets du mandat, avec le démarrage des 
études pour certains, et le début des travaux pour d’autres.  

La Ville investit également chaque année  dans la rénovation et l’entretien de ses bâtiments et de 
ses voiries. 

 

Principaux projets 2021 : 

 

￭ Ecoles, enfance et jeunesse :  

L’année 2020 a vu la concrétisation de la réhabilitation de l’école élémentaire de Marlioz. La Ville 
reste engagée dans une démarche de rénovation notamment thermique des structures scolaires 
(lancement études pour les écoles élémentaires de la Liberté et du Centre) et associatives 
(rénovations foyer associatif de La Liberté, maison Memard 130 000€).  

Plusieurs salles de classe seront rénovées comme chaque été (coût estimatif d’une classe :  
25 000 €).  

Le programme de Déploiement de l’Agenda d’Accessibilité Programmée (ADAP) sera poursuivi 
notamment pour les écoles Lafin, Saint-Simond en lien avec les mises aux normes sécurité.  

Les travaux de sécurisation des cours d’école se poursuivront (60 000 €). En parallèle, des actions 
d’ombrages des cours seront menées en intervenant sur les préaux ou sur la végétalisation.  

La construction d’un nouveau restaurant scolaire pour le groupe Franklin Roosevelt sera lancée 
(enveloppe 1,3 M€ - travaux 2022).  

La municipalité souhaite que le projet de Maison des Parents et des familles puisse voir le jour en 
2021 considérant la bonne dynamique lancée sur le territoire, les engagements renouvelés des 
partenaires internes comme externes et des financeurs déjà impliqués dans la construction du 
projet. Dans un premier temps, une location de locaux est privilégiée dans ce but.  

￭ Sport et vie associative :  

Poursuivant l’accompagnement des associations à la réalisation de leurs actions, la Ville 
accordera comme les années précédentes des avantages en nature par la mise à disposition 
gracieuse de matériel et de locaux. Malgré les contraintes budgétaires, la municipalité fait le choix 
de maintenir son soutien financier aux associations et espère qu’elles pourront très vite retrouver 
pleinement leur rôle car elles constituent un tissu social riche et dynamique important pour la Ville.  

Au-delà de l’accompagnement matériel et financier, des rénovations de locaux, d’infrastructures 
seront étudiées ou lancées : construction d’un DOJO, réhabilitation des vestiaires du rugby, 
accessibilité et aménagements de locaux Aviron, couverture piste d’athlétisme, construction d’une 
piste de Pumptrack  et d’un nouvel espace de skate park, rénovation de quelques courts de tennis.  

Pour rappel, Aix-les-Bains fait partie des communes pouvant accueillir des délégations 
internationales souhaitant s’entraîner entre les Jeux de Tokyo 2021 et ceux de Paris 2024. La Ville 
a été retenue, en obtenant le label « Terre de jeux 2024», pour les disciplines et les équipements 
municipaux sportifs suivants : 

▫ Athlétisme olympique et paralympique , au Stade Jacques Forestier.  

▫ Tennis et Tennis fauteuil , au Tennis club d'Aix-les-Bains.  
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▫ Triathlon et Triathlon paralympique , au Stade Jacques Forestier.  

▫ Trampoline, au gymnase Jean-Marie Bernascon des Enfants du Revard.  

▫ Football , au Stade Jacques Forestier.  

La Ville, par ailleurs, honorera le fonds de concours de 1 M€ auprès de Grand Lac au titre de la 
construction du nouveau Gymnase dit G4.  

￭ Culture et patrimoine :  

Les travaux de désamiantage des Anciens thermes se poursuivront (2,2 M€). Une première 
enveloppe de travaux sera prévue sur le restaurant La Rotonde.  

L’insonorisation de salles du conservatoire est désormais envisagée au dernier étage après un 
travail satisfaisant réalisé au cours des derniers années dans les étages inférieurs.  

La rénovation de l’orgue de l’église Notre-Dame se poursuit (+100 000 €). 

Les études de faisabilité de rénovation du musée Faure, de construction d’une médiathèque, de 
rénovation du théâtre de Verdure seront lancées.  

￭ Actions économiques :  

La municipalité souhaite être toujours présente auprès des commerçants et artisans via des 
actions d’animation, d’accompagnement. La plateforme Digit’Aix sera ainsi confirmée. Le recours à 
un manager de centre-Ville est étudié dans un souci de renforcer l’appareil commercial de la Ville.  

￭ Sécurité des personnes et des biens :  

En 2021, préserver la sécurité et la tranquillité publique reste l'une des priorités de l'engagement 
de la Municipalité pour faire d'Aix-les-Bains, une ville toujours plus sûre. 
La poursuite des relations de coordination avec les forces de sécurité et de secours reste une 
constante ; pour optimiser ce partenariat nous poursuivrons le développement de la 
vidéoprotection avec l'installation de nouvelles caméras dans la ville. Ces équipements seront 
aussi des outils utiles pour les effectifs de police municipale, et notamment pour l'équipage de nuit 
qui sera opérationnel pour la période estivale.. 

￭ Stationnement – mobilités :  

La municipalité, dans le cadre de son Plan Vélo, continuera le déploiement de cheminements 
sécurisés. L’opération de la voie verte Pierpont-Morgan / Lac sera lancée. Des aménagements mis 
en test seront confirmés ou non. De nouvelles propositions seront faites.  

Le soutien à l’acquisition de vélos à assistance électrique est maintenu en complément de l’aide 
financière apportée aux bénéficiaires par Grand Lac.  

Les études pour la construction d’un parking en silo de 350 places aux Prés Riants comprenant 
également un pôle « mobilités » seront lancées.  

￭ Autres :  

L’opération d’extension du cimetière sera lancée. 2021 verra la fin de l’aménagement du Bois 
Vidal. Les études pour la création des équipements collectifs prévus dans le cadre du projet de 
rénovation urbaine se poursuivront. L’aménagement de la place Lafin dont les travaux sur les 
réseaux ont été réalisés en 2020 est prévu.  
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Des opérations patrimoniales sont envisagées : achat de locaux boulevard Lepic en vue de 
l’installation des services techniques, le CIAS devant rejoindre les autres services de Grand Lac, 
acquisition de l’immeuble du « Bien Assis » dans le cadre de l’opération des « Prés Riants »…) 
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3.3. Etat de la dette et perspectives d’endettement  
Au regard des courbes d’extinction de la dette, il n’est pas opportun de renégocier cette dernière si 
l’objectif est de faire baisser les annuités. En effet, la chute importante des remboursements de 
capital  à partir de 2023 donnera une plus grande marge d’autofinancement des investissements, 
comme on peut le constater dans le tableau suivant.  

 

Graphique 6 - Amortissement de la dette 

 

 

 

Graphique 7 - Profil d’extinction du stock de dette 

 

 

Au regard des besoins de financement des années à venir, la Ville devra recourir à l’emprunt, qui 
pourrait se situer, en fonction du programme réalisé, entre 34 et 42 M€ pour la période 2021/2026. 
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Graphique 8 : Profil extinction de la dette + 34 M€ 
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Graphique 9  : Profil extinction de la dette + 42 M€ 
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RAPPORT 
 

EQUIPEMENTS SPORTIFS  
Reconfiguration de la plage d’Aqualac 

 
 
Il est rappelé que Grand Lac est titulaire d’une Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) du domaine 
public fluvial pour la plage d’Aqualac afin de pouvoir exploiter un accès au lac. 
 
Cette AOT rappelle dans son article 4 "que la servitude de marchepied ainsi que la servitude des pêcheurs 
grèvent les propriétés riveraines du domaine public fluvial du lac du Bourget. La servitude de marchepied est 
une bande de terrain de 3,25 m qui appartient au riverain sur laquelle celui-ci est tenu de ne créer aucun 
obstacle au passage des agents de l’Administration et aux particuliers circulant à pieds".  
 
La plage est depuis septembre 2017 librement accessible au public 9 mois par an (de septembre à mai 
inclus), le cheminement le long du lac ayant de plus été considérablement fluidifié récemment avec la 
passerelle permettant de traverser l'espace occupé par le club d'aviron.  
Ce n'est que sur la période de juin à août inclus que la plage n'est accessible que de manière payante. 
 
Saisi par l’association "Duralaix" à ce sujet en 2019, Monsieur le Préfet nous a rappelé nos obligations en la 
matière, en nous invitant à nous y conformer dans les meilleurs délais. 
 
Dès l’automne 2019, une mission a été confiée à un programmiste pour qu’il présente des propositions 
d'aménagement du site permettant de respecter la loi, d’assurer la sécurité du public et de limiter les pertes 
de recettes (estimées à plus de 300 000 €). 
 
Dans le même temps, deux décisions furent prises et mises en place avant la saison estivale 2020 : le 
démontage du toboggan situé à l'extrémité du ponton de la plage (présentant des risques très importants 
lorsqu'il n’était pas surveillé), remplacé par la mise en place d’un Aquapark (parc de structures gonflables). De 
même, la pataugeoire a été remplacée par un Splashpad (jeux d’eau sans profondeur), garantissant plus de 
sécurité pour les enfants. Ces aménagements ont rencontré un vif succès lors de l’été 2020, malgré le 
contexte sanitaire contraignant. 
 
La mission du programmiste a abouti en Août 2020, à un projet de reconfiguration du site permettant à la fois 
de répondre à l’obligation de respecter la servitude de marchepied, tout en maintenant l’attractivité d’ Aqualac 
et un accès au lac pour les clients.  
 
Le projet finalisé consiste donc en: 

- la réalisation d’un cheminement en béton désactivé le long du lac, en continuité de l’existant, 
permettant de relier Petit Port à la passerelle de l’aviron,  

- la délimitation d’une nouvelle emprise pour Aqualac, par des clôtures permettant de garder la vue sur 
le lac,  

- la création d’une plage gratuite d’environ 8 500 m² (à titre de comparaison la plage du Rowing fait 4 
100 m²).  

- la mise en place d’une caisse en bord de lac et de contrôles d’accès permettant de circuler de la 
plage gratuite vers Aqualac ou l’Aquapark, le tout en garantissant la sécurité du public.  

 
Pour mémoire, l’installation d’une passerelle permettant le passage d’Aqualac au ponton, initialement 
envisagée a été retirée du projet.  
 
Dans le même temps, des équipements d’attractivité supplémentaires seront installés au fil des années dans 
le périmètre d’Aqualac afin de maintenir le niveau de recettes de l’équipement. 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
Il précise que ce projet devra être réalisé pour le mois de mai 2021, ce qui implique des délais très serrés, 
pour un budget estimé à 1 M€ HT. Des subventions sont allouées par la Région et le CTS.  
Les travaux ont débutés le 1er Février et sont actuellement en cours. 
 
 
Principes d’aménagements 
 

 
La surface laissée à disposition du public est évaluée à environ 1500m2, soit 3400 personnes environ maximum en simultané.  
 
 
Coupes de principes, avec les noues 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
Croquis d’ambiance, arrivée via la passerelle 
 

 
 
Principes des clôtures 
 

 
 
 
Clôtures au niveau du restaurant 
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Objectif de l’aménagement 

Créer un cheminement (piétons / cycles) pour permettre la 
continuité de la servitude de marchepieds le long du littoral 
sur l’emprise de la plage d’Aqualac. 
 

Obligation rappelé par le Préfet suite à l’intervention de l’association 
Duralaix  
 

PLAGE AQUALAC 



Contraintes du site : 

- Délimiter et sécuriser les différents secteurs 

En créant : 

- Un espace avec accès gratuit 
dédié au public (cheminement et 
plage) 

- Un espace payant réservé à la 
clientèle d’Aqualac (plages et jeux) 

PLAGE AQUALAC 

- Avec un dispositif efficace, paysager et 
totalement intégré 



- Installer un dispositif de gestion d’accès 

- Un local caisse avec tour de 
surveillance 

- Des portiques contrôle 
d’accès 

PLAGE AQUALAC 



PLAGE AQUALAC 
• Croquis d’ambiance 

Vue 2 A 

A’ 

Noue paysagère Détent
e 1m50 4m50 2m 

Piste cyclable  Fossé paysager 

1m 

Banc 

Fossé paysager deux pentes – intégration du mobilier urbain  

Claustra bois type traverse 
15x15x250 

TN 
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Vue 3 



MERCI DE VOTRE 
ATTENTION 
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